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ML FÂVÂ
Encore un qui se rallie et qui adhère

à la République I Mais, quel drôle de

ralliement et quelle adhésion réjouis-

sante !

Tout le monde connaît les performan-

ces de M. Pava, évoque de Grenoble. Pas

de prélat plus turbulent, plus agressif,

plus hargneux. Il n'a jamais laissé pas-

ser une occasion de chercher noise au

gouvernement républicain. Il est le type

de l'évoque militant et il à fait de son

clergé un régiment toujours prêt à mar-
cher.

Eh bien ! c'est celui-là même qui se

rallie, qui fait son petit Lavigerie.

Vous en doutez, monsieur, vous en

doutez, madame ? Ecoutez ce que dit cet

excellent Fava dans une manière d'ordre

du jour qu'il vient d'adresser aux curés,

vicaires et desservants du diocèse de

Grenoble, et où il les invite à former

sous sa haute direction une société inti-

tulée Parti catholique: « Afin que nous

ne soyons pas accusés de tramer un com-

plot contre les institutions républicaines

voici ce que nous déclarons publique-

ment poar vous et pour nous: nous ac-

ceptons la forme du gouvernement, qui

est celle de la France aujourd'hui, c'est-

à-dire la République. »

C'est clair, c'est net, c'est formel. La

déclaration est sans ambages ni réticen-

ces. En son nom et au nom|de son clergé.

Fava lâche la monarchie qui n'est pour

lui qu'un impedimentum. Il a jaugé le

comte de Paris, il a assez d'attendre que

le chef de la Maison de France veuille

bien monter à cheval ; il a assez de tra-

vailler avec les comités royalistes, sans

le moindre succès, la matière électorale

il accepte la forme républicaine, il jure

de ne rien tenter contre la Forme ! C'est

parfait. Que demander de plus à un évo-

que ? Illuminez, citoyens et allez cher-

cher quelque part une fanfare cléricale

pour vous jouer la Marseillaise le 14

juillet.

Soit, mais d'abord citoyens, prenez la

peine de lire ce qu'à écrit monseigneur

immédiatement après avoir adhéré à la

République : « Nous voulons un chef qui

soit catholique ; c'est laloide notre pays.

Nous voulons un gouvernementqui s'ins-
pire, dans ses lois et dans son action, des

croyances catholiques, religion de la très

grande majorité des Français et non des

erreurs maçonniques, dont la base est le

naturalisme et qui ne sont professées que

par un petit nombre de Français. »

C'est de plus en plus clair. La Répu-

blique, mais avec un chef catholique et

une religion d'Etat.

A la bonne heure! Il y a plaisir à cau-

ser avec M. Fava. Il né mâche pas ses

mots. Il formule brutalement l'idée qui

était exprimée avec plus de ménage-

ments dans le manifeste de l'Union de

la France chrétienne publié ces jours

derniers par MM. Chesnelong, de Mun

et autres. Ce qu'on veut, ce que poursuit

le parti catholique, c'est, avec l'étiquette

républicaine, la domination de l'Eglise.

Le Journal des Débats le reconnaît.

« Ce que demande, écrit notre confrère,

M. Fava, ce que demande le manifeste

de l'Union de la France chrétienne, c'est

une République catholique, autrement

dit un gouvernement théocratique sous

la forme républicaine, et c'est pour at-

teindre ce but qu'on travaille à consti-

tuer imparti purement catholique. »

Alors, puisque nous nous trouvons en

face non pas d'une confession religieuse,

non pas d'idées religieuses, non pas

d'une religion dont nous n'avons jamais

entravé l'exercice, mais d'un parti qui

poursuit des desseins politiques, qui ne

cache pas ses prétentions de subordon-

ner les droits de la société civile et de la

libre pensée à la foi catholique, que ve-

nez-vous nous parler de conciliation, de

tolérance, de paix religieuse ? Est-ce

nous qui sommes intolérants ? Est-ce

nous qui troublons la paix religieuse ?

La conciliation est-elle possible avec des

gens dont l'idéal est un gouvernement

catholique s'inspirant, dans son action

et dans ses lois, des principes de l'Eglise

catholique, ramenant, pour tout dire, la

la France bien en arrière de 89 ?

RANG

LFTIJ^ALLÎS
Le gouvernement italien a mis sa signa-

ture au Las du nouveau traité de la triple

alliance ; on se trouve en face d'un fait ac-

compli ; le scandale qui vient de se produire

à la Chambre des députés n'en aura pas

moins, dans toute l'Europe, un retentisse-

ment considérable.

A deux séances successives, des incidents

tumultueux n'ont pas permis à la Chambre

de siéger. M. di Rudini n'a pu obtenir un

vote d'approbation de sa politique exté-

rieure ; il n'a parlé que pour les sténogra-

phes, ne parvenant pas à se faire entendre

des tribunes et n'ayant pas assez d'autorité

pour s'imposer à l'attention de la Chambre.

Pour qu'un pareil scandale éclate dans

une enceinte législative, pour que des dé-

putés en viennent à échanger des coups de

poing, pour qu'un Parlement en soit réduit

à se proroger indéfiniment, cela n'est pas

dû au hasard ; de tels accidents ont une
cause tangible, profonde.

C'est la triple alliance qui inspire à une

partie de l'opinion cette antipathie violente

et qui déchaîne la guerre civile jusqu'au

sein du Parlement ; c'est la triple alliance

qui trouble à ce point les esprits de l'autre

côté des Alpes, agréable aux uns, indiffé-

rente au plus grand nombre, odieuse à

d'autres jusqu'à leur enlaver tout sang,

froid et à les porter au pa>Çxysme de la co-
lère.

L'extrême gauche du Parlement italien,

qui proteste avec une vigueur si indignée

contre l'alliance austro-allemande, serait

plus embarrassée que fortifiée par nos élô-

ges; tout la porte à s'élever contre une poli-

tique gallophobe, le patriotisme italien plus

encore que ses sympathies pour la France.

Il y a désormais un fait établi, c'est que,

pour vanter les mérites de la triple alliance,

le gouvernement ne dispose plus de la tribune

parlementaire; ce n'est pas là peu de chose,

et lés chancelleries européennes en seront

vivement frappées.

La triplice, ainsi qu'on baptise l'alliance

italo-austro-allemande, la triplice est telle-

ment impopulaire qu'il n'est plus possible
de la discuter publiquement.

Quand on en est là, lorsqu'un gouverne-

ment est obligé de compter ' avec des répul-

sions si fortes et une opposition aussi ar-

dente, les signatures demeurent sur le pa-

pier, mais leur valeur est singulièrement

amoindrie au regard de la diplomatie.

Le scandale de Monte-Citorio n'a pas seu-

lement affaibli le ministère de M. di Rudini

à l'intérieur, il n'est pas fait pour rehausser

son prestige au dehors et il ne faudrait pas

 beaucoup de scènes comme celle-là pour

rendre plus illusoires que réelles les pro-

messes de triple et môme de quadruple

alliance.
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IIWMATIONSPOLITIPËS
POURSUITES CONTRE UN SÉNATEUR

Paris, 30 juin.

On annonce dans les couloirs du Sénat
que le ministre de la justice doit déposer
une demande en aut orisation de poursuites
contre M. Paul Decauville, sénateur de
Seine-et-Oise.

L'AFFAIRE TURPIN
Paris, 30 juin.

La date des débats de l'affaire Turpin de-
vant la cour vient d'être fixée. Le procès re-
viendra devant la Chambre des appels cor-
rectionnels jeudi, vendredi et samedi 9,
10 et 11 juillet prochains. Les débats auront
lieu vraisemblablement à huis-clos, comme
en première "instance. Ils seront présidés par
M. Bérard des Glajeux. La prévention sera
soutenue par M. l'avocat général Puech.

LE BUDGET TUNISIEN
Paris, 30 juin.

Le ministre des affaires étrangères a reçu f
ce matin M. Massicault, résident général
de France à Tunis, avec lequel il s'est entre-
tenu des intérêts de notre protectorat et no-
tamment du budget tunisien.

UN INTERVIEW DÉNATURÉ
Paris, 30 juin.

L'Agence Havas annonce que M. FIou-
rens, ancien ministre des affaires étrangè-
res, l'a prié de démentir la conversation que
lui a prêtée le journal russe Nemzet, dont il
a, en effet, reçu le rédacteur, mais dans des
conditions tout autres et avec un langage
bien différent.

L'ALLIANCE FRANCO RUSSE
Paris, 30 juin.

Le Daily Télégraph publie une dépêche
de Vienne déclarant, à propos de l'entrevue
de M. Flourens avec un ministre, publiée
par les journaux autrichiens, que l'entente
iranco-russe est considérée dans les sphères
viennoises comme fort problématique.

LE PRINCE NAPOLÉON EN ITALIE
Turin, 30 juin.

Il va paraître prochainement un ouvrage
sur le prince Napoléon et l'Italie, écrit par
le chevalier Vayra, archiviste de Turin.

L'ouvrage est bourré de documents, de
lettres inédites du prince aux hommes poli-
tiques italiens.

On croit que ce livre fera grand bruit en
France et en Italie.

LES PRÊTRES ÉTRANGERS
Paris, 30 juin.

On sait qu'il y a quelque temps, le minis-
tre de la justice et des cultes a prescrit une
enquête sur la présence, dans le personnel
ecclésiastique des paroisses de Paris, d'un
certain nombre de prêtres de nationalité
étrangère.

Il est probable que cette enquête, qui ap-
proche de sa fin, aura pour résultat d'ame-
ner la retrait d'emploi d'une quinzaine de
prêtres étrangers.

LE GONSQL BËT MINISTRES
Paris, 30 juin.

Les ministres se sont réunis ce matin à
l'Elysée, sous la présidence de M. Carnot.

LE DÉGRÈVEMENT DE LA GRANDE VITESSE

M. Yves Guyot a informé ses collègues
qu'il avait convoqué pour demain matin les
présidents des conseils d'administration des
compagnies de chemins de fer. Le ministre
se propose de leur demander leurs réponses
définitives aux conclusions du comité con-
sultatif au sujet du dégrèvement de l'impôt
sur la grande vitesse.

M. Yves Guyot a ensuite communiqué à
ses collègues le projet de convention entre
l'Etat et l'Union centrale des Arts décoratifs,
représentée par M. Georges Berger, son pré-
sident. Aux termes de cette convention,
l'Etat cède à l'Union les terrains et bâtiments
de l'ancienne Cour des Comptes. De son
côté, l'Union centrale s'engage à établir sur
ces terrains un musée qui ferait retour à
l'Etat avec ses collections au bout de quinze
ans. La dépense est évaluée à 3,171,000 fr.

LES DROITS SUR LES VINS

M. Develle, ministre de l'agriculture, a
soumis au Conseil les réclamations qui lui
ont été adressées par divers syndicats de
viticulteurs, contre le tarif proposé par le
gouvernement sur les vins étrangers. Le
Conseil a été d'avis qu'il y avait lieu de
maintenir ce tarif, qui comporte un droit de
6 francs par hectolitre jusqu'à 12 degrés. Ce
droit constituera une protection suffisam-
ment efficace pour la viticulture français®.

AFFAIRES DIVERSES

M. Falliôres, garde des sceaux, a fait si-
gner son mouvement judiciaire.

M. Bouvier, ministre des finances, a pré-
senté à la signature du président de la Ré-
publique un décret aux termes duquel M.
Boutin, directeur général des contributions
directes, est désigné pour prendre part, en
qualité de commissaire du gouvernement, à
la discussion de la loi sur les contributions
directes.

"MOUVEMENT JUDICÏÂÏBE^
Paris, 30 juin.

Sont nommés : président de chambre à la cour
d'Alger, M. Guniac, avocat général près la même
cour ; avocat général à Alger, M. Bourrouillon,
conseiller à la môme cour ; conseiller à Alger,
M. Queslier, juge d'instruction à Alger ; conseil-
ler à Bordeaux, M. Marcilland de Bussac, vice-
président du tribunal de la même ville ; vice-pré-
sident du tribunal de Bordeaux, M. Ducasse,
juge au même siège ; juge à Bordeaux, M. Laf-
fitte, vice-président du tribunal d'Angoulème;
vice-président du tribunal d'Angoulème, M. Le-
grand, juge d'instruction au même siège; con-
seiller à Kiom, M. Fauchery, président du tribu-
nal d'Issoire ; président du tribunal d'Issoire,
M. Chanson, avocat; juge à Aurillac, M. Gede-
mel; docteur en droit.

Le mouvement contient, en outre, une douzaine
de nominations de juges en Algérie.

M. Jorel, premier président de la cour d'appel
de Bastia, est admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite.

iiiiiF Ë Parlent
La participation aux bénéfices

Paris, 30 juin.

Les bureaux de la Chambre viennent de
nommer la commission chargée d'examiner
la proposition de M. Guillemet tendant à
admettre au partage des bénéfices les ou-
vriers et employés dans les concessions et
entreprises de l'Etat, des départements et
des communes.

Les membres élus sont MM. Guillemet,
Guyesse, Batiot, Bérard, Barodet, Audiffred
et Lelon, de la gauche, et MM. Laroche-Jou-
bert, Fouquet, Loreau et Heyraud, de la
droite.

La majorité de la commission est favo-
rable au principe de la proposition.

Commission des douanes

La commission des douanes a entendu
aujourd'hui les observations du gouverne-
ment sur le chapitre des poteries et verre-
ries.

Elle a donné satisfaction sur plusieurs
points aux demandes du gouvernement, elle a
baissé à 0 fr. 35, au tarif minimum, le droit
sur le kaolin ; à 0 fr. 20 le droit sur les
glaces, à 2 fr- 25 le droit sur le soufre tri-
turé, raffiné etc.

La commission a aussi modifié les droits
sur la cire minérale ou ozokerite, brute 12 et
10 francs, raffinée, 50 et 40 francs.

M. Bourgeois, du Jura, rapporteur pour
les fils et tissus de laine, se trouvant, par
suite de l'état de sa santé, dans l'impossibi-
lité de suivre en ce moment les discussions

do la Chambre, la commission a désigné M"
Balzan pour le suppléer.

Pensions de la Marine

La commission de la marine a adopté au-
jourd'hui un projet de loi présenté par le
ministre de la marine et ayant pour but
d'empêcher l'abus de l'inscription mari-
time connu sous le nom de navigation fic-
tive et de régler le mode d'évaluation des ser-
vices donnant droit à la pension dite de
demi-solde.

Jusqu'à présent les services acquis hors de
la marine et de l'armée étaient admis pour
l'établissement du droit à cette pensionna
condition que le sujet fût marin et qu'il eût
servi dans la marine ou à bord de bâtiments
de commerce pendant vingt ans au moins ou
aux colonies pendant dix ans.

Le projet de loi propose de ne plus accep-
ter pour ia demi-solde, en concours avec la na-
vigation commerciale, que le temps passé
dans les équipages de la Hotte, et cle plus,
mais seulement dans une limite de dix ans,
les services militaires et ceux accomplis,
soit dans les corps divers de la marine mili-
taire, soit dans les services de la marine
marchande, c'est-à-dire les ports de com-
merce et les phares. Le temps passé dans les
équipages de la flotte conférerait le droit de
compter pour son intégralité une période
égale de navigation sujette à la réduction.

Les retraites ouvrières

M. Guyesse, rapporteur du projet de M.
Constans sur les caisses de retraite des ou-
vriers, a soumis à la commission du tra-
vail un calcul d'après lequel la loi, lors-
qu'elle serait dans son plein fonctionne-
ment, amènerait entre les mains de l'Etat,
par le jeu des versements et des capitalisa-
tions, l'énorme somme de douze milliards,
capital correspondant à un service de pen-
sion de 625 millions.

La question qui se pose est celle de savoir
comment on pourrait entretenir hors de la
circulation des capitaux une pareille somme
de rentes, l'Etat ne pouvant, évidemment,
fournir assez de titres pour représenter de
pareilles accumulations de capital.

La commission a décidé de communiquer
au ministre de l'intérieur les résultats des
recherches de M. Guyesse

AVANT ]LA SÉANCE

Paris, 30 juin.

Toute la séance d'aujourd'hui sera
consacrée à la discussion des droits de
douane sur les vins étrangers dont s'est
occupé ce matin le conseil des ministres.
De nombreux députés du Midi sont ins-
crits pour parler sur ce chapitre.

La distribution comprend le projet de
M. Rouvier, modifiant l'article 2 de la
loi du 27 ventôse, an IX, sur les droits
d'enregistrement.

Aux termes de ce projet, le droit pro-
portionnel d'enregistrement suivra les
sommes et les valeurs de franc en franc,
lorsqu'il s'agira de sommes ou va-
leurs inférieures à 20 francs, et de 10
francs en 10 francs, lorsqu'il s'agira de
sommes ou de valeurs supérieures à
20 francs.

LA SÉANCE
Paris, 30 juin.

La séance est ouverte à deux heures
sous la présidence de M. Floquet.

Le procès-verbal de la dernière séance
est adopté.

Le Tarif général te Douanes
L'ordre du jour appelle la suite de la

discussion du tarif général des douanes.

M. le président rappelle que la Chambre
a réservé de statuer sur la disposition addi-
tionnelle au n» 168 (Pâtes de cellulose).

M. Berger accepte la modification intro-
duite par la commission.

La disposition additionnelle est adop-
tée.

LES VINS
La Chambre passe à la section des

boissons en abordant le n°331 (Boissons
fermentées, vins provenant exclusive- '

ment de la fermentation des raisin;;

frais). „ ..
Proposition Boullay

M. Boullay développe un améndemen]
tendant à établir, pour les vins provenanl
exclusivement de la fermentation des raisin!
frais jusqu'à 12 degrés exclusivement, un
droit de 8 fr. au tarif général, et b ir. au
tarif minimum, le reste comme au projet
du gouvernement, soit des droits de « lr.
et 6 fr. par heatolitre, augmentés de la taxe
de consommation sur l'alcool pour chaque
degré en plus de 12.

L'orateur espère que le gouvernement
renoncera à la taxation au degré.

DISCOURS DE M- BROUSSE
M. Brousse combat cet amendement qu1

ne diffère pas sensiblement des propositions
du gouvernement. La reconstitution des vi-
gnobles s'est faite au prix des plus grands
sacrifices. Il y a lieu de demander le relève-
ment des droits sur les tarifs de 1881. Lo
phylloxéra n'a pas atteint que la France ; il
s'étend en Italie et en Europe ; il est en Es-
pagne actuellement, mais en attendant, il y
a une perte que nous subissons, et que les
étrangers n'ont pas à leur compte. C'est la
perte qui résulte de l'alcoolisation des vins
qui se fait en fraude (Très bien ! Très bien !).

La France reçoit 500,000 hectolitres d'al-
cool ; dans ses huit millions d'hectolitres de
vins, c'est une alcoolisation de six degrés en
moyenne par hectolitre.

Les viticulteurs français sont ainsi expo-
sés toujours à produire des vins qui seraient
en retard de 9 à 10 fr. sur les vins étran-
gers.

La commission offre un droit de 0 fr. 70
par degré : si on l'applique aux 12 degrés
proposés par le gouvernement, c'est un droit
de 8 fr. 40.

L'orateur ne demandera pas le chiffre de
la protection à la Chambre, sachant que le
Midi n'a jamais été heureux dans ses récla-
mations (Mouvements divers).

Il demande simplement la compensation
qui résulte du vinage qui sera fait par l'é-
tranger.

L'orateur pense qu'il y a un point qu'il
faudrait éclaircir : on veut arrêter la limite
des vins, soit à 11, soit à 12 degrés, le rap
porteur croit-il que l'assimilation soit possi-
ble entre le régime douanier et le régime in-
térieur.

M. Emile Jamais, rapporteur,dit que l'as-
similation n'est pas possible. .

M. Emile Brousse remercié le rapporteur
de cette déclaration et conclut en disant que
le viticulteur a la conviction absolue que le
prix ne s'élèvera pas : seulement l'écoule-
ment se fera plus rapide et ce sera déjà là
un excellent résultat.

La Chambre n'oubliera pas qu'a côté de
l'ouvrier des villes qui ne paiera pas plus
cher son vin, il y a l'ouvrier des campagnes
qui fait venir ce vin par son travail et qui,
presque toute l'année, boit de l'eau. Elle
donnera à chacun la protection qui lui est
due en travaillant de son mieux à augmen-
ter la fortune de la France (Applaudisse-
ments).

DISCOURS DE Kl. RAYNAL
M. Raynal dit qu'en ce qui concerne la

taxation au degré, il s'en référera à ce qu'a
dit M. Boullay. Il en aperçoit les inconvé-
nients graves pour les viticulteurs sans au-
cun avantage en regard ; il se prononce
contre la taxation au degré et conclut en
faveur du titre de 12 degrés.

La France n'est pas en mesure de se suf-
fire et se trouve dans la nécessité d'emprun-
ter encore de 8 à 9 millions d'hectolitres à
l'étranger.

Cette considération condamne l'excès des
droits : il faut prendre garde aussi aux re-
présailles. La Belgique a déjà fait entendre
que la France pouvait rester protectionniste
si elle voulait, mais elle fait exception poul-
ies soies et pour les vins. En Angleterre,
nous expédions, depuis 1860, onze ou douze
fois plus de vins qu'avant, tandis qu'aux
Etats-Unis notre exportation a diminué dans
une proportion analogue depuis l'établisse-
ment des droits.

Le gouvernement a voulu protéger le viti-
culteur en arrêtant ses chiffres ; il y a là
une large protection dont la Chambre peut
se contenter. (Applaudissements).

DISCOURS DE M. MARTY
M. Marty examine la question de notre

législation intérieure en ce qui touche le vi-
nage et les différences de cette législation
avec les législations étrangères ; il demande
qu'on fasse cesser l'état de choses actuel qui
est absolument injuste, puisqu'un produc-
teur français qui veut augmenter de quatre
degrés, par exemple, un vin titrant huit de-

Peuilleton de l'ÉGHO DE LYON du
l" Juillet (57)

it Forçai ùimà
PAR

Fortuné. DU BOISGOBEY

PREMIÈRE PARTIE

Alors, en plein midi, si on est en cani-
cule, en pleine nuit, s'il vente et tempête
on sort de son trou et on se tire d'af-

faire.
Ges renseignements satisfirent pleine-

ment Goignard et, plus il réfléchissait,
plus il trouvait les réponses de Darius
logiques et naturelles. Il finit par ne plus
conserver l'ombre d'un doute.

Le mardi, veille lu jour fixé pour l'é-
vasion, Coignard remarqua que Darius
avait avalé le matin le contenu d'une
petite fiole qu'il avait tirée de son sou-
lier.

— Que diable veut-il faire ? pensait-il
en descendant l'escalier pour aller à la
fatigue ; il est trop poltron pour s'em-
poisonner. Il faut absolument que je sa-
che à q'aoi m'en tenir.

Pour se renseigner il fut obligé d'at-
tendre l'heure de la sieste, mais il re-
marqua que, pendant le travail, son
compagnon de chaîne avait changé de
visage. Il était devenu blême et trem-
blait de tous ses membres. .

— Qu'as-tu pris ce matin pour te met-
tre dans cet état ? lui dit Pierre dès qu'ils
se retrouvèrent seuls.

— C'est mon moyen dit Darius en es-
sayant de rire, mais tu me devrais bien
un supplément de paye, car ça fait dia-
blement mal.

Goignard ne comprenait pas bien.
— Eh ! parbleu I j'ai avalé une méde-

cine que je connais et qui va me rendre
très malade pendant trois ou quatre
jours. Demain, j'aurai la mine d'un
noyé de six semaines et on m'enverra à
l'infirmerie. On me déferrera, tu reste-
ras tout seul et tu pourras filer sans me
compromettre.

Coignard ne put se défendre d'un
mouvement de sympathie et presque
d'admiration pour cette preuve de dé-
vouement de la part d'un homme qu'il
avait si longtemps soupçonné.

— Darius, mon vieux, dit-il avec
émotion, ce trait-là efface le passé et, si
jamais tu as besoin de moi, ici ou ail-
leurs, tu peux compter que je ne t'aban-
donnerai pas.

— Oh I je n'aurai besoin de rien après
que tu seras parti, répondit Darius avec
une grimace équivoque. Si tu es content
de moi, donne-moi demain quelques
louis de plus et nous serons quittes.

— Ça, c'est dit, camarade.
Une" convulsion saisit Darius, qui de-

vint livide et poussa des cris de dou-
leur.

— Allons 1 qu'est-ce qu'il a encore,
celui-là ! dit brutalement l'argousin, ré-
veillé en sursaut.

— Je n'en sais rien, mais je crois que
je vais crever, cria le forçat en se tor-
dant et en se roulant par terre.

— Allons, en route pour l'infirmerie,
que le médecin examine ta carcasse.

Darius se leva péniblement et se traîna
vers les bâtiments du bagne. Là, le mé-
decin déclara que le condamné était très
malade et que, si le lendemain une po-
tion qu'il ordonna n'avait pas produit
d'effet, il faudrait déferrer Darius et le
mener à l'hôpital.

Dans la nuit, les douleurs augmentè-
rent si rapidement et le malade poussa
de tels cris qu'avant le jour l'opération
était terminée. Coignard descendit seul
à la fatigue. En quittant Darius, il lui
avait glissé dans la main dix louis que
son frère lui avait rapportés le lende-
main de leur seconde entrevue.

— Bonne chance ! lui avait dit tout
bas le malade. Les camarades sont pré-
venus pour aujourd'hui; tu peux entrer
dans ta niche, dès que tu auras tes nip-
pes.

Quant vint l'heure du repos, le cœur
de Pierre Coignard battait bien fort. Si
son frère ne venait pas, l'occasion était
perdue, et l'éx-grenadier subit une demi-
heure d'incertitude cruelle.

Enfin, Alexandre parut et s'approcha
lentement du tas de bombes, au pied du-
quel Pierre faisait semblant de dormir.
Il était midi, et le soleil d'hiver était en-
core assez chaud pour que le garde-
chiourme se fût mis à l'abri dans sa gué-
rite. Un coup d'oeil significatif de son
frère apprit à Coignard que tout était
prêt.

En quelques secondes, Alexandre eut
tiré de son panier un costume complet
de marin, que le forçat fit disparaître
avec une prestesse merveilleuse.

La conversation fut courte et précise.
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— Ne viens pas cette nuit, dit Pierre,
mais, la nuit de demain et la nuit sui-
vante, attends-moi dans l'anse du Mou-
rillon, avec un canot, de minuit à quatre
heures.

— C'est dit; sois prudent.
— Je serai hardi, ça vaut mieux. As-

tu des nouvelles ?
— Oui; elle t'attend toujours, et le

comte a un ami sur le brick anglais qui
est en vue de la rade.

— Merci, et à demain, dit Coignard
qui rayonnait de joie.

Alexandre s'éloigna d'un pas noncha-
lant, et Pierre, resté seul, commença par
regarder doucement autour de lui. Il ne
vit personne. Le quai était désert et tout
dormait dans la chiourme.

Le moment était venu.
Il déplaça la bombe, se glissa par l'é-

troite ouverture en rampant, comme une
couleuvre et traînant son costume de ma-
telot, puis il attira le projectile, le rem-
plaça avec soin et s'installa au centre de
la cachette.

La disparition du forçat était consom-
mée : il n'avait plus qu'à attendre l'heure
de fuir.

XXXIX

Feu

Dès qu'il fut à l'abri dans sa cachette

Coignard s'occupa de se travestir. Il se
dépouilla de ses habits de forçat et ne
put s'empêcher de les fouler aux pieds
avec une sorte de rage. Il lui tardait de
rentrer dans les vêtements d'un honnête
homme.

Sa toilette fut promptement terminée,
ien ne manquait au costume de marin

que son frère lui avait apporté. Alexan-
dre avait poussé sa précaution jusqu'à y
joindre une perruque, des favoris posti-
ches et une petite glace de poche.

Le jour filtrait suffisamment à travers
les interstices des bombes et,en quelques
minutes,Goignard put s'habiller et se com-
poser un visage assorti à sa nouvelle te-
nue. Il se regarda dans le miroir (de son
frère et il constata avec satisfaction qu'il
avait l'air d'un matelot renforcé. Alexan-
dre avait poussé le soin jusqu'àfripperle
costume pour lui enlever l'apparence
raide d'un vêtement neuf, qui aurait pu
attirer l'attention.

Restait un grave empêchement, — la
chaîne qu'on lui avait rivée au pied et à
la ceinture. — Mais il avait tout le temps
de s'en débarrasser et il se mitrésolû-
ment à la besogne.

Le nécessaire caché dans la semelle de
son soulier de forçat contenait tous les
outils ad hoc, et il commença à attaquer
la manille avec une lime fine. Pour un
ancien serrurier, ce travail n'était qu'un
jeu, et, vers le soir„ Coignard se trouva
complètement délivré de ses fers.

Le jour baissait sensiblement et le
mouvement des ouvriers et des condam-
nés avait cessé autour de lui, quand un
coup de canon retentit sur le rempart. '

Coignard était déjà assez au courant
des usages du bagne pour comprendre
la signification de ce salut isolé. Son éva-
sion venait d'être constatée et on annon--
çait au loin l'ouverture de la chasse au
forçat. Probablement, pendant que, sous
sa voûte de fer, il attendait tranquille-
ment l'heure de fuir, on le cherchait sur
le chemin de ronde ou dans les fossés de
la citadelle.

Il apprécia en ce moment la sagesse
des avis de Darius. Evidemment, il ne
pouvait mieux faire que de s'arranger
pour dormir commodément, afin de se
trouver frais et dispos le lendemain, et
de profiter de la nuit suivante. La ca-
chette était assez haute pour se tenir
assis et assez longue pour se coucher.

Coignard fit un paquet de ses hardes
de forçat, y appuya sa tête comme sur-
un oreiller et s'étendit pour se reposer.
Il sentait déjà les premières pointes de
la faim, car il n'avait rien mangé depuis
la maigre pitance du matin, mais Darius
l'avait prévenu que les camarades atten-
draient jusqu'au lendemain pour lui
faire passer des vivres. Dans le premier
moment de l'alerte causée par la décou-
verte de l'évasion, il fallait éviter la
plus légère imprudence.

Le fugitif se coucha donc un peu af-
famé, mais parfaitement rassuré sur la
suite de son entreprise, et il dormit de
ce sommeil profond qui suit toujours
les grands efforts de la volonté.

Quand il se réveilla le jour était levé
depuis longtemps; quelques rayons de
soleil perçaient la pyramide et se glis-
saient jusqu'au réduit. Coignard écouta
les bruits du dehors, Le mouvement ac-
coutumé du port avait recommencé. On
marchait et on parlait tout près de la ca-
chette. Il sembla même au forçat que les
voix n'étaient pas celles des hommes de
son escouade.

(A suivre.)
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grés, est tenu., s'il fait cette opération à l'in-
térieur, de payer 6 fr. 25 à l'Etat, tandis
qu'il ne lui doit rien s'il achète en Espagne
du vin de huit degrés et le vine ensuite en
le relevant de quatre degrés.

M . Raynal a défendu 'ici les intérêts espa-
gnols. (Réclamations à gâche.)

Il est difficile d'établir la moyenne des ti-
trages des vins. Le phylloxéra a encore aug-
menté sous ce rapport les difficultés d'éva-
luation.

En Espagne, les vignes des coteaux ont
'été détruites ; nous sommes en face de vins
4e plaine qui ne valent pas grand chose et
qu'il faut remonter pour leur donner une
valeur. Partout le vinage alcoolique des
"Vins a baissé. Voilà la vérité.

Il faudrait fixer le titrage de sept à huit
degrés au-dessous ; on pourrait être très
large, car les vins français, lorsqu'ils ne
sont pas dénaturés par les vins étrangers,
n'ont à redouter aucune concurrence.

Il y a en France des vins no titrant que 6
et 7 degrés : ces vins là, avec la proposition
de la commission seront sacrifiés.

Pour remédier à ce mal., M. Raynal pro-
pose le vinage, mais la question du vinage
m'est pas à l'Etat.

D'ailleurs, cette opération ne peut avoir
pour résultat que de transformer nos vins
naturels en une composition chimique qu'on
pourra faire un peu partout (Très bien ! Très
bien ! )

Le gouvernement a déclaré qu'il n'y a
qu'un moyen de faire disparaître les fraudes:
«'est de les rendre sans profit pour ceux qui
les commettent et puis il propose de fixer le
titrage des vins à 12 degrés, permettant
ainsi d'introduire en France des vins vinés.

M. Raynal a parlé de l'intérêt du consom-
mateur : il a dit que la production française
était insuffisante pour les besoins de la con-
sommation et crue, par conséquent, on était
bien obligé d'aller chercher le vin à l'étran-
ger.

Evaluons à 10 millions d'hectolitres la
quantité de vin qu'on demande à l'étranger :
le marchand de vin, au lieu d'acheter du

 vin naturel titrant 8 degrés, aime mieux
acheter du vin ardent, titrant artificielle-
ment 15 degrés et dans lequel il pourra
mettre un tiers d'eau, qu'il vendra au prix
du vin.

Où est donc l'intérêt du consommateur?
Assurément le consommateur n'a pas inté-
rêt à payer de l'eau au prix du vin. (Très
bien ! Très bien !)

Enfin l'étranger ne peut pas trouver mau-
vais que la France défende ses intérêts.
Quant à craindre que le commerce des vins
émigré chez les étrangers, c'est le contraire
qui est à craindre.

L'intérêt de la France est de conserver la
bonne réputation des vins français. Qu'on
mette en présence les vins naturels des deux
pays, et le consommateur donnera toujours ,
la préférence aux vins français. (Applau-
dissements.)

La clôture est demandée.

M. Jamais, rapporteur, combat la clô-
ture. La commission ayant pour principal
adversaire le gouvernement, il importe que
le ministre soit entendu.

Le président dit que la clôture ne peut
être mise aux voix si le rapporteur ou le
gouvernement demandent la parole.

D!SC8URSDEfflDEVELI.E
M. le ministre de l'agriculture dit que le ,

gouvernement et la commission sont d'^ç,.
cord pour rendre hommage aux vitteiltéïïrs
et pour déclarer que ces viticulteurs ont
droit à -une protection égale ^ telle qui a été
accordée à tous les producteurs français.

llnya désaccord que sur la mesure dans
laquelle cette protection doit être accor-
dée,.

> Le gouvernement impose à l'importateur
étranger des droits égaux à ceux qui pèsent j
sur le vigneron français et prescrit dès mesu-
res pour que le vin introduit soit du vin
naturel. Il a fixé à 12 degrés la limite alcoo-
lique des vins naturels.

Nos vins français titrent-ils 12 degrés ?
Petit-être ne titrent-ils, en moyenne, que 10
degrés, mais dans le tarif des douanes on vise
'non nos vins français, mais les vins - étran-
gers et tout le monde sait que les vins espa-
gnols et italiens, s'ils n'ont pas le bouquet
des vins français, ont un titrage de 12
degrés ; c'est le titrage que la Chambre a
adopté pour les vins tunisiens.

Le gouvernement propose ensuite d'éta-
blir un droit de 0 fr. 50 par degré ; ce systè-
me est favorable au viticulteur français.
Il ne paraît pas possible d'aller au-delà ; le
vin est la boisson du peuple français ; il est
nécessaire pour le renouvellement de nos
forces et le génie de notre caractère ; il faut
prendre garde de ne pas en augmenter outre
mesure le prix. (Applaudissements).

DISCOURS DE M- JAMAIS
M. Jamais, rapporteur, regrette de ren-

contrer devant lui l'opposition du ministre
de l'agriculture.

Dans le conseil supérieur de l'agriculture,
le rapport sur cette question a été confié à un
homme très compétent, M. Ray, à l'homme
qui a été président de la chambre de com-
merce de Paris et qui en cette qualité doit
voir l'importation des vins étrangera autre-
ment que ne la voient les vignerons, aussi
le conseil supérieur de l'agricultura a-t-il re-
jeté les conclusions de ce rapport et a-t-il
voté le système que défend la commission
des douanes.

M. le ministre du commerce. — C'est
inexact 1

M. le rapporteur soudient son affirmation
le conseil supérieur de l'agriculture a rejeté
le droit de 0 fr. 50 par d.egré et ne s'est pas
prononcé sur la taxation à 12 degrés.

On comprend l'exemption des matières
premières lorsque ces matières premières
entrent en France pour y être transformées
et donner ainsi du travail aux ouvriers
français, mais tel n'est pas 1© cas des vins
étrangers qui n'entrent en France que pour
y prendre la place des vins français.

On dit que les propositions de la commis-
sion pourraient amener des représailles de la
part de l'Espagne, mais l'Espagne a conclu
des traités avec les autres nations et a ac-
cepté pour ses vins des droits autrement
élevés que ceux que la commission pro-
pose.

On n'a qu'à consulter son traité avec l'Al-
lemagne ou avec lei» Pays-Bas. .

il n'est donc pas admissible de soutenir J
qu'elle se plaindrait du droit de 7 fr. par a
hectolitre.

L'orateur, étant fatigué, demande le
renvoi de la suite de la discussion à
jeudi.

Le renvoi est prononcé. .

Les deux Séances par jour
M. Méline, président de la commission

des douanes, demande à la Chambre de te-
nir deux séances par jour pendant quatre
jours par semaine, et de les consacrer à la
discussion du tarif des douanes.

La Chambre décide que, pendant qua- '
tre jours elle se réunira le matin à neuf '
heures et l'après-midi à deux heures.

M. le Président dit que la Chambre fait
un très grand effort, mais qu'en échange
elle a le droit de demander aux orateur g
de vouloir bien abréger leurs discours et
d'être toujours prêts. (Applaudissenrdnts \

Demain, à deux heures, sé^nce mi_ j
blique. ' l !

La séance est levée à à h,.. 55.
 ;

S ÉNAT
LA SÉAWGE

Paris, 30 juin.

La séance est ouverte à deux heures,
sous la présidence de M. Le Royer.

Les sauterelles d'Algérie

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de crédit de 1,500,000 fr. pour
la destruction des sauterelles en Algérie
et les secours aux victimes.

IVL Fauliat dit qu'il n'y a pas péril on la
demeure et'que le danger est exagéré. Il es-
time qu'il faut d'aboi'd secourir les maux de
la métropole. M. Pauliat prétend qu'en Tu-
nisie on s'est protégé à très peu de frais con-
tre les sauterelles, et conclut qu'en Algérie
on dépense mal l'argent.

M. Pradal, rapporteur, répond que l'Al-
gérie souffre de tous les lléaux de la France,
plus les sauterelles, et fait remarquer qtie si
la Tunisie dépense pou, c'est qu'elle vit sous
un gouvernement absolu et, que les corvées
ont été organisées par ordre du boy, alors
qu'en Algérie les

1
 indigènes sont payés.

M. Pradal conclut que l'Algériétraverso une
cris:' et nue la métropole no lui fera pas dé-
fa. ni. (A |ipla.udi sse inon ts .)

M. Frank-Cliauveau ne croit pas le cré-
dit suffisamment justifié. 11 pense que
500,000 fr. seraient suffisants. L'orateur fait,
en outre, remarquer que l'Algérie a un fonds
de réserve de 4 millions, et conclut que la
subvention de 1,500,000 fr. est excessive.

M. Constans explique qu'on no peut pas
comparer l'Algérie à la Tunisie, où il y a eu
peu d'éclosions et où les corvées ont été éta-
blies alors que dans le seul département de
Gonstantine, il y eut 550,000 hectares conta-
minés. Le ministre nie qu'il y ait des excé-
dents; il explique le mécanisme du budget
algérien et dit qu'il faut faire dans cette si-
tuation exceptionnelle ce qu'on fait pour les
départements.

M. Labiche demande la vérification de la
disponibilité du budget de l'Algérie.

M. Loubet dit que la vérification est inu-
tile, et M. Boulanger dit qu'elle a déjà été
faite.

M. Labiche retire sa proposition.
M. Frank-Chauveau la reprend.

Le projet est renvoyé à la commis-
sion.

Séance jeudi.
La séance est levée à 5 heures 20.

Roubaix, 30 juin.

La grève des rentreurs dure toujours. Le
maire de Roubaix estlcsoul industrie] ayant
accepté les conditions du syndicat, soit la
journée de 10 heures et le nouveau tarif.Ses,
ouvriers rentreurs ont repris le travail, sa-
medi matin.

Les grévistes, au nom,
1
^ Je plus de

quatre cents, ont tc- m aujourd'hui deux
reunions général.'^ &u éiège du syndicat. La
continuation, de ]u gJ

.ève a eté votée à i>una_
mmite v

, devant l'indifférence des patrons qui font
travailler au dehors et ont embauché des
ouvriers étrangers, les têtes s'échauffent et
des propos violents sont tenus.

Charleroi, 30 juin.

Le nombre des grévistes dans le bassin
s'est étendu aujourd'hui à 13,000. Quelques
attentats à la dynamite ont encore été com-
mis contre les habitations des ouvriers, qui
ont repris le travail, mais ils n'ont fait que
dos dégâts sans importance. Los patrons ont
décidé de congédier définitivement 4 à 5,000
mineurs. ,

Dépêches Bîfepses
MORT EN PLEIN BOULEVARD

Paris, 30 juin.
Une mort survenue dans des circonstan-

ces peu habituelles a mis en émoi, hier soir,
la foule qui se pressait sur les grands bou-
levards.

Vers 8 heures et demie, au moment où
les terrasses des cafés regorgeaient de
monde, M. Talandier, conseiller à la cour,
qui était assis au café de la Paix, tomba
soudain, succombant à la rupture d'un anô-
vrisme.

Le défunt fut immédiatement transporté
dans une pharmacie de la rue Scribe, puis à
son domicile, boulsvard Haussmaim.

11 était âgé de 68 ans.

A LA SOCIÉTÉ DES GENS DE LETTRES

Paris, 30 juin.
Le capitaine Driant, du 4-e zouves, a été

reçu hier membre de la Société des Gens de
Lettres. Il avait pour parrains MM. Jules
Claretio et Louis Gallet.

Les titres du candidat consistaient surtout
en son ouvrage La Guerre de Demain, pu-
blication considérable qui valut pourtant à
son auteur trente jours d'arrêts.

 «g^^B"~ 

Une Mine en Feu

Douai, 30 juin.

Le feu s'est déclaré dans une des o-alories
de la fosse n" 3 de l'Escorpolle. Le^travail
est complètement arrêté dans la fosse no fi
qui compte de loO à 180 ouvriers. 50 mi-
neurs se relayant de huit heures en huit
heures sont occupés à boucher les ouver-
tures et à remblayer avec de l'argile doux
galeries de 50 mètres de long et une i-hemi-
mèe de 2 mètres de largo sur 60 mètres de
hauteur.

;On_ estime à 25 ou 30 wagons la quantité
d'argile qui sera nécessaire pour ce travail.

El MAIIWMCOieilANïE

Paris, 3o juin.
Hier, à la i o' chambre, se déroulait une cu-

rieuse affaire de chantage, menaces de mort,
coups et blessures qui avait déjà occupé l'au-
dience de vendredi dernier.

Sur le banc de la partie civile., le lieutenant
Lombard Desperel, au 5' chasseurs, défendu
par M' Lacaille, du barreau de Nancy.

A la place des prévenus libres. Joseph Bo-
quet, officier d'infanterie démissionnaire J'Î"
femme Marie Toussaint, dite Jane d'f' ,% 
zontale de la bonne ville de Nancy Vit ' , ,"l

dente conJe toi de fJ^u^%^

ion.'
 n

°
en am

'
 P

- 1 ca™rade & prorno-

DV
1
?
 voici les

- "ràits :
. tirant S£ Créer une clientèle parmi nos élé-
^ants chasseurs, Janed'Jka n'avait rien trouvé
cte mieux que d'envoyer à tous les lieutenants
et sous-lieutenants de ce régiment, sa carte
où l'on pouvait lire ces lignes enflammées :

« ...Je serai un petit chien câlin et aimant
pour celui d'entre vous qui m'aimera pendant
luit ou quinze jours. J'envoie à celui-là et
i tous les autres un voluptueux baiser..,.»

Nos jeunes officiers s'ennuient dans une I

garnison telle que Pont-à-Mousson. Aussi,
entre le café et le pousse-café, décidèrent-ils
d'envoyer une députation auprès de l'ardente
Ika.

Le sort tomba sur les trois plus jeunes,
parmi lesquels le lieutenant Desperel.

Mais il se laissa prendre aux yeux noirs
de la belle, et, si bien, qu'il en fit sa maî-
tresse.

Ils coulèrent bien des jours heureux, jusqu'à
ce que Bousquet vint, et, abusant des liens
d'amitié et de camaraderie qui l'unissaient à
lui, enleva son bonheur et sa maîtresse.

Tout d'abord Desperel s'en consola en con-
volant en justes noces. Mais il fut bientôt as-
sailli, lui, sa famille et ses chefs, d'une série
de cartes postales, lettres et télégrammes où
il était injurié et même menacé de mort.

Jane d'Ika promettait de cesser contre ar-
gent.

Lassé, Desperel assigna son ancien ami et
son ex-maîtresse en police correctionnelle^ et
le tribunal vient de leur infliger, à Bousquet
un an de prison et à Jane d'Ika huit mois de
la même peine.

Celle-ci sortdc l'audience, jurant ses grands
dieux qu'elle- n'exécutera pas sa condamna-
tion.

Elections en Alsace-Lorraine

Metz, 30 juin.

Election d'un conseiller général pour le
canton de Bouzonville :

M. Salmon, brasseur à Freistrofï,a été élu
par 1.804 voix contre M. Krompholtz, qui
n'en a obtenu que 1.149.

M. Salmon avait déjà été élu le 15 février,
mais son élection fut invalidée,

Election d'un conseiller général pour le
canton de Dieuze :

M. Muller, conseiller d'arrondissement, a
été élu sans concurrent par 1.236 voix sur
2.520 inscrits.

La candidature de M. Muller avait été
combattue par plusieurs membres indépen-
dants du conseil général, par suite de son
attitude vis-à-vis du gouvernement.

Guillaume II à Héligoland

Héligoland, 30 juin.

L'empereur et l'impératriee d'Allemagne,
arrivés hier à 6 heures 15, ont été reçus par
le général Geiseier, commandant de l'île,
L'amiral von der Goltz, le conseil municipal,
un grand nombre de notabilités civiles et
militaires leur faisaient cortège.

Les souverains paraissaient d'une humeur
gaie.

Après l'hymmë national en musique, la
musique de la marine a joué la marche du
défile souverain.

On a présenté à l'empereur Guillaume II
celui qui sera la première recrue fournie par
Héligoland, un enfant de dix mois qui était
naturellement, porté sur les bras de sa mère
et que, pour les circonstances, on avait ha-
billé d'un costume do hussurd rouge.

Le malheureux bébé a tendu un bouquet
ù l'empereur:

LES ATTENTATS AU CHILI

New-York, 30 juin.

Une dépêcche de Santiago, datée d'aujour-
d'hui 30 juin, donne des détails sur l'atten-
tat dirigé contre le ministre de l'intérieur
et les autres membres du cabinet chilien.

Cet attentat aurait été commis sur l'ordre
du gouvernement qui cherchait un prétexte
pour rompre les négociations de la paix ou-
vertes avec la médiation des Etats-Unis, de
la France et du Brésil.

Quelques pereonnes, qui ont vu les bom-
bes ont dit qu'elles étaient remplies de mor-
ceaux de bois et qu' elles contenaient à peine
assez de poudre pour déterminer une explo-
sion.

On a fait subir aux prisonniers d'affreuses
tortures et le nommé Jules Toro a été fouetté
pour n'avoir pas indiqué la retraite des|chefs
insurgés ; la femme et la fille de Toro ont
été cruellement battues par des soldats ivres
et mises en prison ; d'autres prisonniers ont
été obligés de marcher sur des fers rouges.

Dos que les négociations furent rompues,
le président Balmacèda essaya de s^mpai'er
des chefs insurgés, mais le ministre de
France les fit monter à bord du croiseur le
Volta et fit dire au président que s'il voulait
les avoir, il lui faudrait User de violence.

ROMAN_PRINCIER
La jolie aventure qui nous arrive de Bucha-

rest, et faut-il que nous vivions, dans un
drôle de temps pouf que ce soit dans les
cours que l'on retrouve encore des histoires
d'amour !

A plusieurs reprises , les journaux alle-
mands s'étaient chargés de marier le prince
Ferdinand de Hohenzollern, neveu et héri-
tier présomprif du roi de Roumanie, avec les
quelques princesses nubiles dont disposent
les cours gefrnâniquês\

Oh avait parlé aussi dans le monde politi-
que d'un mariage avec la princesse Marie
d'Edimbourg, petite-fille de la reine Victoria,
et nièce du czar, Ainsi apparentée, très riche,
naturellement disposée à embrasser la reli-
gion orthodoxe, la jeune princesse aurait été,
à coup sûr, très bien accueillie à Bucharest,

Mais, journalistes et diplomates se sont,
paraît-il, également fourvoyés. Ce n'est pas
une princesse de sang impérial ou royal, ce
n'est pas une archiduchesse, :e n'est pas une
duchesse, que le prince royal de Roumanie
brûle d'asseoir sur le trône de son oncle :
c'est une simple bergère, ou, plutôt, une de-
moiselle d'honneur,

Depuis quelque temps, les bons bourgeois
de Bucharest se demandaient, avec l'inquié-
tu le des gens peu au courant du cérémonial
des cours, pourquoi la reine' affectait de se
promener en landau, ayant M"" Hélène Vaca-
resco à sa gauche et le prince Ferdinand en
fâCe d'elles, eh posture de fian.ee admis à ac-
compagner sa future.

Eh voyant passer cette royale voiture, ori
se racontait des histoires de demoiselies
a nonneur renvoyées, avec plus ou moins
a esclandre, et l'oh s'étonnait, aussi que le
Hoi s offrit ces défis jetés à i étiquette. Èti
tous les cas, on disait ouvertement que le
prince Ferdinand se considérait comme mo-
raJern.ont fiancé à la demoiselle d'honneur.

On — c'est -à-dire le publie — n avait pas
torts caï lé petit roman imaginé et ébauché
par les deux assidues collaboratrices Carmen
Silva et M'" Hélène Vacaresco, a passé de la
période des aveux, confidences et protesta-
tions intimes dans la phase des ouvertures
officieuses et des propositions officielles. Il Y
a trois jours, le Roi a sondé à cet égard M-
Lascar Catargi, ministre de l'intérieur et chef
du parti conservateur, actuellement au pou-
voir.

Le conseil des ministres, qui s'est longue-
ment occupé de la question, se refuse jus-
qu'ici à présenter à l'approbation des Cham-
bres le projet de mariage qui lui a été com-
muniqué.

Bien que, à première vue, un mariage avec
une Roumaine semble de nature à donner
au futur roi de Roumanie une popularité qui
(surtout depuis la constitution' d'un domaine
de la Couronne pris sur les terres de l'Etat) '
tait déficit aux Hohenzollern, le monde sans

épithète et le monde politique envisàgefit
d'un mauvais œil ce projet d'union.

Dans le monde, on se demande si dans les
anciennes familles régnantes — Stirbey, Bi-
besco, CantacUJiêrte, Ghlkâ, StoUfdZfi, etc.,—
il ne se trouve pas quelque jeune fille qui ait
plus de titres que M'" VàcareSco à représen-
ter l'élite de l'aristocratie roumaine, sans au-
cun préjudice pour la courdnfiëi

Les politiciens rappellent quel effort de pa-
triotisme il a fallu, il y a vingt-cinq ans, pour
faire admettre, comme seul moyen de mettre
un terme aux çompétions des boyards, l'é-
lection d'un prince étranger, d'ùri souverain
qui n'avait pas la moindre attache avec au-
cune grande famille roumaine.

Mais ce soiit là des raisons d'Etat qui ré*
pugnent à l'imagination romanesque de Car-
men Sylva. En adoration poétique devant M""
Vacaresco, dont l'Académie française a cou-
ronné un recueil de vers, la Reine affecte
d'appeler sa demoiselle d"honneur « mon pe-
tit », tandis que la jeune poète a inventé le
mot « mon reine i », très affectueux sans
doute, mais exclu jusqu'ici du langage des
cours. La Reine, à laquelle ses plus fidèles
sujets reprochent un bas-bleuisme trop ac-
centué, voudrait domicr à la Roumanie une
seconda reine poète. C'est donc elle qui a
(•iicourùgé le Orifice Ferdinand à trouver M'"
Vacaresco, belle et à oublier qu'elle est son
aînée de deux ans.

Le jeune prince, qui est le type d'une es-
pèce particulière de sous-lieutenant de la
garde prussienne — le sous-lieutenant sage et
rangé — n'a pu résister aux attaques de deux
poètes, d'autant plus que sa tante avait su
l'empêcher de quitter le palais, probablement
pour Pempêclisr d'aller chercher de futiles
distractions ailleurs.

Et voilà pourquoi tout est en éiriol à Bu*
charest. On a déjà essayé de faire renoncer
M'" Vacareszo à ses idées : elle s'y est refu*
sée ; aussi elle veut être un jour reine. On
s'est adressé au père du prince Ferdinand : il
a répondu que cela ne le regardait pas, son
fils n'étant plus que Roumain. On s'est adres-
sé au Roi, qui a répondu qu'il ne pouvait
rien faire, la Reine étant trop nerveuse pour
qu'on puisse la contrarier. On s'est enfin
adressé au jeune fiancé : c'est le seul qui ait
entendu raison ; il va faire un long voyage à
l'étranger, il tâchera d'oublier. Mais même
s'il y parvient, cela ne servira de rien — deux
poétesses penseront à lui au château de Si-
naïa, elles n'oublieront pas, elles feront des
vers et, quand il reviendra, le petit roman
prerendra son cours !

Libre Chronique
LA PSYCHOLOGIE DE LA PAN/QUE

Me voilà en Suisse, chers lecteurs, en
villégiature à Chernex-sur-Montreux, pla-
nant au-dessus des eaux bleues du lac, ce
Léman que Rousseau, Voltaire, Byron et
Lamartirte ont chanté, et sur ses bords il
n'est pas un coin plus enchanteur que le
beau village vaudois de Chernex, aux
fermes cossues, où l'on trouve la lumière
électrique et le téléphone. le voudrais pou-
voir vous faire partager l'exquise sensation
de bien-être que j'éprouve en vous écri-
vant, assis sous un pavillon rustique, tout
enveloppé de verdure. Les oiseaux chantent
autour de moi, et entre les bran:hés j'en-
trevois le lac, si bleu qu'il semble qu'on a
le ciel sous les pieds et sur la tête, et les
montagnes aux cimes encore mouchetées
ds neige, dont les contours s'arrondissent
dans une brume argentée : la brise qui des-
cend de la montagne m'apporte le parfum
des forêts de sapins; tout près de moi, de
l'autre côté de la route, bordée de coquettes
maisons blanches aux contrevents verts,
séparées par des jardinets regorgeant d'es-
paliers, sur une terrasse enguirlandée de
capucines, un perroquet s'égosille et sa
voix rauque détonne au milieu du calme
rêveur de la montagne, comme les remar-
ques gouailleuses d'un gavroche du fau-
bourg au milieu d'une ouverture de
Wagner.

** *
Ab! qu'on est bien ici, et qu'il fait bon

s'entretenir de si lôin'avecces pauvres Pa-
risiens, qui se bousculent affairés sur l'as-
phalte des boulevards. Le contraste entre
votre vie fiévreuse et le calme de mon exis-
tence actuelle rend cette tranquillité plus
voluptueusement béate, mais afin que vous
ne m'accusiez pas de manquer de charité,
je vous engage, chers confrères, artisans
de la plume, prolétaires du travail intellec-
tuel, à suivre mon exemple. Ouvriers de
la machine' cérébrale, nous ne demandons
pas les trois huit; nous ne saurions qu en
faire, mais de temps en temps nous éprou-
vons le besoin impérieux dé nous reposer
et de nous retremper dans la vie simple de
la campagne, de nous simplifier nous-
mêmes.

Je dois pourtant vous confesser que je
n'étais pas exempt de toute inquiétude en
prenant mon billet pour la Suisse, et que
j'ai changé mon itinéraire pour ne point
passer par Bâle. Malgré ces précautions,
le souvenir de la catastrophe de Mcen-
chenstein me hantait, et je remarquai
chez mes compagnons de route le même
sentiment de malaise, chaque fois que le
cri bruyant des roues sur le vide nous
avertissait du passage d'un pont.

*
 * U

A Vallorbes, nous fûmes rejoints par
un voyageur qui faisait partie du train
meurtrier qui s'appelait en sortant de Bâle
un train de plaisir. Le nouveau venu
était un jeune homme blond, au teint
rose, un peu efféminé, et dont les grands
yeux bleus, ouverts et fixes comme ceux
d'un hypnotisé semblaient ne pouvoir
s'arracher de l'affreuse vision qui les avait
rempli* d'épouvante. Il parlait avec une
v^ubilité extrême et semblait avoir be-
S£ij .^'entendre sa voix pour s'assurer
t" ", Tti^ encore vivant; à peine entre, il
Kfife & -aconter l'horrible événement
s était fljfe à jV| té témoin. Bien que les
dont û avait ^

 omis des ^ouIou .
journaux ri a,e»f K h de Mœn .
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lorsque des secousses pareilles à aV ,-a_
cousses de tremblement de terre les K
tè refit tous les trois par les fenêtres de la
voiture sur là berge de la Birse, à deux
pas de l'eau. Avant qu'ils eussent le
temps de se rendre compte de ce qui ve-
nait de se-passer, ils virent trois feaimes
tomber à l'eau. Les trois jeunes gens se
jetèrent aussitôt dans la Birse et eurent ui
satisfaction de ramener sur le bord les
voyageuses saines et sauves. Au même
instant, comme les sauveteurs étaient tout
à la joîe du succès de leur entreprise, une
rlameur d'enfer monta de la Birse, me-

lant les cris des blessés et le râle des mo-
ribonds, formant un chœur d'impréca-
tions et de plaintes. Dante n'a pas inventé
dans les derniers cercles infernaux des
tortures comparables en horreur avec
celles dont notre compagnon de route a
subi le spectacle et gardé l'effarement en
son âme.

« '"•• Ce n'est qu'en entendant ces voix
agonisantes, crt voyant les voitures effon-
drées dans le torrent que j'ai compris la
nature du malheur qui venait de nous
frapper; jusque-là je ne savais si un trem-

' blement de terre, un ouragan ou un orage
subit étaient cause de la catastrophe. »

*

A mesure que le narrateur détaillait
l'horrible catastrophe, qu'il évoquait de-
vant nous la vision sanglante des bras,
des jambes, des têtes qu'il avait heurtés au
passage, en se portant à la nage au se-
cours de gens qui se noyaient, je sentais
redoubler mon inquiétude à chaque cahot
du train, le voyage avait perdu pour moi
tout son charme, et je me prenais à envier
les Parisiens qui restaient prudemment
chez eux et vidaient en philosophes à
cette heure l'éternel bock de bière plus ou
moins française. Je me disais qu'ils avaient
choisi la bonne part, et je remarquais la
même inquiétude chez mes compagnons
de toute. Les uns et les autres s'étaient
pris à parler de la maison, des membres
de leur famille qui les attendaient, et
s'efforçaient de détourner la conversation
de la catastrophe de Mcenchenstein, mais
rien ne pouvait arrêter notre compagnon
de route ; obsédé par ses souvenirs, il s'ar-
rêtait un instant, lorsqu'on l'interrom-
pait par une question directe, et reprenait
ensuite son récit, comme s'il n'avait pas
entendu.

C'est le côté curieux û<> la panique; ja-
mais elle ne s'empare de vous jiu moment
même du danger, mais plus tar<i>- après
que la réflexion est venue et que d'autres
ont pu /ous communiquer leurs appréher!-»
sions.

J'ai été moi-même témoin d'une terrible
catastrophe, car je me trouvais à Nice au
moment du tremblement de terre; je me
rappelle parfaitement que la première se-
cousse que j'ai ressentie étant encore au
lit ne m'a point troublé. Les secousses
avaient été trop fortes pour ne pas me
réveiller; le plâtre tombait, les murs cra-
quaient, les parois se disloquaient et l'on
voyait le jour à travers les fentes ; j'eus
pourtant assez de présence d'esprit pour
m'habiller et descendre tranquillement
dans la rue.
' Au moment où je sortis du jardin, le
soleil se leva brusquement, un jour ra-
dieux du Midi succédant sans transition
à la nuit, inondant brutalement de sa
clarté des toits défoncés, des escaliers
écroulés et montrant dans toutes les mai-
sons des trous noirs béants. Tous les ha-
bitants de la localité étaient debout; les
uns n'avaient pas encore eu le temps de
poser leurs dominos roses , bleus ou
blancs, et croisaient des femmes drapées
dans leur couverture de nuit ; mais d'au-
tres étaient équipées de pied en cap
comme pour la promenade, elles avaient
donné le dernier coup de main à leur toi-
lette, rien n'y manquait, pas un frison
hérissé, pas même la poudre de riz.

Une brave femme qui pendant le trem-
blement de terre était restée tranquille-
ment chez elle, au quatrième étage, jour
et nuit, lorsr'/.'elle vint deux jours plus
tard me rendre .visite et vit que les cinq
ou six familles qui habitaient notre villa
campaient toutes à la belle étoile plutôt
que de rentrer dans leurs appartements,
fut prise de terreur rétrospective et n'eut
plus le courage de rentrer chez elle.

„ *

On peut dire d'une manière générale
que l'homme livré à ses propres inspira-
tions est meilleur et plus courageux que
lorsqu'il est soumis à l'influence de la
foule. La terreur est contagieuse comme
toutes les autres passions. Heureusement
ces paniques des masses s'éteignent aussi
vite qu'elles se sont produites ; il suffit
pour cela que les quelques individus té-
moins qui ont soufflé aux autres leurs
craintes soient éloignés du lieu de la ca-
tastrophe, chacun alors reprend son sang-
froid et envisage calmement les choses.

Bientôt la catastrophe de Mcenchenstein
sera oubliée comme le tremblement de
terre de Nice et tant d'autres malheurs, et
l'humanité insouciante continuera à rou-
ler sous les tunnels et sur les ponts, sans
se laisser troubler par le souvenir des
drames qui les ont attristés.

NOS_ÉCHOS
Bulletin météorologique ;

Les faibles pressions océaniennes ont con-
tinué à s'étendre vers l'Est, et des mouve-
ments orageux se sont avancés sur les lies
r.rîianniques, la France et la Méditerranée.

La pression reste assez forte au centre du
continent, tandis qu'elle diminue au Nord de
la Russie.

La température est en hausse en France.
A Lyon, le thermomètre a varié entre un

minimum de 22° et un maximum de 3 3°.
Le baromètre était à midi 764.
Probable ; temps chaud et orageux.

*
p *-

Le 14 Juillet.
On ,â, i-hjer;matjn, planté les mâts, et com-

mencé les travaux d'installation des arcs de
triomphe qui, tous les ans, sont édifiés à
l'occasion du 14 Juillet.

Cette année, la' fête, grâce à l'affluence de
Sociétés et de curieux qu'amènera le concours
national de tir. paraît devoir être exception-
nellement brillante.

** ' *
Un explorateur lyonnais.
Notre compatriote, l'explorateur Joseph

Martin, vient de terminer son grand voyage
à travers le Thibet.

Dans une lettre datée de Kuë-Yu-Kouen,
Intéresse à l'extrémité occidentale de la
Chinv"> !l annonce à un de ses amis de Lyon.

son retour.
Le voyage a été 'très pénible et dangereux ;

à diverses reprises, ,notre courageux compa-
triote a failli être massacre par les Chinois.

* v-
Petit courrier universitaire :
M"- Felder, institutrice stagiaire à Longes-

saigne, est déléguée, à titre provisoire, dans
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la direction de l'école primaire publique de
filles de Longessaigne.

M"' Brassard, stagiaire au Bois-d'Oingt, est
nommée stagiaire à Pierre-Bénite (école ma-

ternelle).
M"* Villard, stagiaire à Pierre-Bénite, est

nommée stagiaire au Bois-d'Oingt.
— L'examen écrit du certificat d'aptitude

pédagogique pour l'apnée 1 89 1-1 892 aura
lieu le jeudi 1" octobre, à 8 heures du ma-
tin, à Lyon, "Tarare,. Villefranche.'

On peut se faire inscrire dès maintenant
jusqu'au 1 5 septembre.

— Jeudi 9 juillet, aura lieu l'examen pour
l'obtention du diplôme de maître de gymnas-
tique dans les écoles normalee et les écoles
supérieures.

— M. le ministre de l'instruction publique
vient de concéder à Villechenève six cartes de-
géographie.

* *
Les examens pour l'obtention du certificat

d'aptitude à renseignement du dessin dans
les lycées et collèges commenceroni cette an-
née le 27 juillet.

Les candidats devront adresser, avant le 10
juillet, au ministre une demande d'inscription
sur papier timbré, accompagnée de leur acte
de naissance.

** *
Les compartiments de fumeurs :
Jusqu'à présent, il n'était réservé de com-

partiments pour les fumeurs qu'en première
et deuxième, et encore le nombre de compar-
timents ainsi réservés était-il très restreint et
limité à certains trains comportant un nom-
bre de voitures désigné «deux au moins.»

Par une circulaire datée du 20 juin, le mi-
nistre des travaux publics vient de prescrire
aux compagnies de chemins de fer de réser-
ver dans tous leurs trains au moins un com-
partiment de chaque classe pour les fumeurs
et d'en augmenter le nombre si besoin est.

Les compartiments devront être marqués
au moyen de plaques mobiles portant l'ins-
cription « fumeurs » qui, pour éviter qu'elles
soient enlevées en cours de route, seront
fixées sur les compartiments par un cade-

nas.

* *

Le pont du Midi :
Dans quelques jours, le nouveau pont du

Midi sera livré à la circulation.
Les ouvriers procèdent actuellement à la

décoration des colonnes rostrales. Sur chaque
face de ces colonnes on peut déjà voir, fai-
sant face au fleuve, des écussons ornés de
deux L, et parallèlement aux trottoirs des
proues de vaisseaux qui serviront de supports
aux becs de gaz.

*
* * 

Les vacances dans les lycées de filles :
L'arrêté du 8 juin dernier, qui fixe au

i"août et au 1" octobre le sortie et la ren-
trée des élèves des lycées de garçons pour les
grandes vacances, n'est pas applicable aux

lycées de filles.
Les dates de sortie et de rentrée pour ces

derniers établissements ne sont pas encore

arrêtées.
** *

Les paris aux courses ;

Il n'y a pas qu'à Paris et à Lyon que la.
passion du jeu aux courses est grande. On.
estime, en effet, à 90 millions de francs la:
somme des enjeux qui sont engagés chaque
année à Buenos-Ayres à l'occasion des courses.

Là CRM OJJYESÈRE A VÏEME
(DE NOTRE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Vienne, 30 juin.

M- le député-maire de Vienne, né malin,
n'est pas seulement un financier émérite
comme nous l'avons démontré hier, c'est
encore un ingénieur de première force, la
machine élévatoire des eaux en est la
preuve.

Voulant alimenter le quartier de Saint-
André-le-IIaut, privé d'eau pendant les
grosses chaleurs, M. le inaire accoucha de
cette machine bizarre, populairement con-
nue à Vienne sous le nom de « Seringue de

Pipet, »
Mais comme M. le maire ne conçoit rien

sans que ses conceptions soient entourées
d'un certain faste, il s'entoura de son con-
seil municipal pour cette brillante cérémo-
nie, et du haut des hauteurs de Pipet, pareil
à un astre environné de ses satellites, il ir-
radia Vienne des fulgurantes lueurs de sa
pensée, puis d'un geste prophétique, il pré-
dit la sociétée future améliorée, transfor-
mée, régénérée par l'action bienfaisante de
la machine élévatoire.

Cette coûteuse entreprise était-elle absolu-
ment indispensable ?

Il y avait deux manières d'envisager la
question.

La première consistait à s'assurer que les
sources ou fontaines existantes ne pouvaient
pas suffire à l'alimentation du quartier.

Or, la fontaine principale, qui fournissait
précédemment l'eau au quartier de Saini-
André-le-Haut, a été léguée à la ville vers

la fin du siècle dernier.
Le testataire avait stipulé que l'eau pro-

venant de cette fontaine serait répartie ù
parts égales entre la ville et les hospices,
en réservant expressément à la ville de
Vienne le droit de reprendre la jouissance
entière de sa fontaine si la chose était né-
cessaire.

Le débit de la source est de 100 mètres
cubes à la minute, ce qui faisait pour cha-
cune des parties intéressées 50 mètres cubes.

Parles grosses chaleurs, lorsque le débit
était réduit à moitié, l'hospice accaparait
toute l'eau, et les habitants de Saint-André-
le-Haut attendaient du ciel une rosée bien-

faisante pour étanchei" leur soif.
Il eût été très simple à la ville de recon-

quérir des droits iiarfnitement réguliers et
incontestables^ mais M. le maire avait be-
soin d'un piédestal qui lui permette d'être
vu à cent lieues à la ronde. Il a eu sou pié-
destal, Dieu veuille qu'il ne s'y noie pas.

La deuxième manière d'envisager la ques-
tion était de s'adresser aux intéressés et de
leur demander ce qu'ils comptaient faire an
cas où la ville accepterait ce sacrifice. L'en-
quête fut faite, on demanda des abonnés.
Il en vint d'eux !

S'appuyant sur ce renfort inespéré, et cal-
culant que deux abonnés valaient bien une
messe, M. le maire a fait construire la co-

lonne, objet de ses rêves.
Résultat :

Dépenses prévues, 40.000 francs.
Dépenses réelles plus de 60.000 francs.
Entretien annuel, 6.000 francs.
Par dessus le marché, beaucoup de per- <|

fi
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sonnes habitant à un étage élevé ne peuvent

avoir l'eau chez elles.
Il est vrai que les maisons religieuses du

quartier ont bénéficié largement de cette
pluie divine, et chaque soir elles supplient
le Très-Haut de répandre ses bienfaits sur
M. le maire, et de lui assurer sa réélection v

Le lecteur eonclvi|à.
Demain, nous parferons p.e la manière

dont on respecte, à Vienne, les règlements
de police et administratifs.

EIffl Ermite
Montbrison, 30 juin.

Les. xùnq individus qui. faisaient partie de
la ba;nde dirigée par Ravachol, et qui ont
été 'arrêtés, ont été conduits dans la soirée
d'hier, à Montbrison-, par les agents de la
si\reté et les gendarmes.

Ils ont renouvelé à M. Ferréol, juge d'ins-
truction, toutes les déclarations qu'ils ont
faites à Saint-Etienne devant M. Teychené,
commissaire de police. On a interrogé
d'abord la femme Rullière, maîtresse de
Ifeivachol.

Elle a indiqué notamment un moyen
bien simple de réparer la négligence des
agents qui ont laissé échapper leur pri-
sonnier :

« Qu'on me remette en liberté, a-t-elle dit,
je me charge do vous ramener un Kœnigs-
tein converti et repentant. Je le connais,
moi, cet homme ; dès qu'il me saura libre,
il axcottra se jeter dans mes bras. »

C'est simple et émouvant, comme on le
voit.

La veuve Giraud a expliqué à M. Ferréol
que son amant, le sieur Fachard, était un
grand ami de Ravachol.
. Il paio.it que le magot du vieil ermite était
plus considérable qu'on pouvait le suppo-
ser.

On dit maintenant que ses économies s'é-
levaient à une dizaine de mille francs, dont
sept mille trouvés chez la femme Rullière.

Aujourd'hui, M. Ferréol a interrogé Ay-
nard, Fachard et Rullière.

lié Signalement de l'Assassin

Voici le signalement exact de Ravachol :
. C'est un homme âgé de 31 ans, de forte
corpulence, mais nerveux et solide. Ii me-
sure 1 ni. 68 de taille; ses cheveux sont
châtains, ainsi que la moustache. Le visage
est ovale et le nez fort et un peu long. Les
mains sont fines et blanches et la gauche
porte une cicatrice assez profonde.

Quand Ravachol a été arrêté, il était vêtu
d'une veste et d'un gilet noirs et d'un pan-
talon grisv Sa tenue était très correcte, pres-
'que élégante. Il était chaussé de souliers
anglais et coiffé, d'un chapeau mou marron.
Il portait une chemise blanche- et une mince
cravate noire.

. Avant d'habiter à Villebœuf-leTHaut, Ra-
vachol demeurait rue d'Annonay, 17, et
était assez; connu dans le quartier.

HJÎE D'ASSISES DE Là LOIRE
Procès de pi»esse

Montbrison, 30 juin.

Aujourd'hui est venu, devant la cour d'as-
sises de la Loire, le procès des citoyens Cro- ,
zier et Cotte, rédacteur et gérant du Réveil
des Mineurs, préyenus d'injures envers la
magistrature.

Le citoyen Crozier s'est défendu lui-même ;
'a cour l'a. condamné à quatre mois de pri-
son. Le citoyen Cotte a été condamné à deux
mois de la même peine.

L'affaire RoMcltonsse

A l'audience de l'après-midi est venue
l'affaire Rouchouse, qui provoqua, il y a
quatre mois, une si vive émotion à Saint-
Etienne.

On se rappelle que Rouchouse, divorcé,
s'était pris de rixe avec l'amant de sa femme,
un sieur Clapier, auquel il porta un coup
mortel.
I Le verdict ne sera rendu que très tard
dans la soirée.

Conseil Municipal
SÉANCE DU 30 JUIN

La séance est ouverte à 8 heures 45,
sous la présidence de M. Gailleton.

©tiestioiis diverses

Après la lecture de plusieurs dossiers,
concernant les soutiens de famille,
M.- Bessières prie l'administration de
prendre en considération un vœu des
agriculteurs qui, chaque matin, viennent
apporter leurs produits en ville.

Ces travailleurs demandent que le
nombre des employés d'octroi de service
aux barrières soit doublé, à partir de
deux heures du matin, afin que la vérifi- '
cation des voitures se fasse le plus rapi-
dement possible.

M. le Maire annpnçe qu'il a régit deux ;
propositions d'industriels, concernant
un projet de transformation du quartier
de la Charité. Ces propositions sont ren-
voyées à la commission dés travaux pu-
blics, qui jugera, s'il y a lieu, d'entre- ;
prendre des études, et les soumettra, le
cas échéant, au conseil.

M.. Ballay demande pourquoi quel- '
c_ues cantonniers n'ont pas reçu l'indem-
nité de 2Q fr. qui a été allouée à ces
agents, en raison de la rigueur du der-
nier hiver. ,

M. Debolo répond que les cantonniers
auxquels il est fait .allusion sont des ,
employés des chemins vicinaux ' et que
l'indemnité n'a été allouée qu'à ceux du :
service de la voirie. .'!

LE QUARTIER GROLÉE
L'ordre du jour appelle la discussion 1

du rapport de la commission chargée
d'étudier les rapports entre les conces- i
sionnaires et les entrepreneurs de la »

 ville.
M. le Maire, après avoir donné quel- '

ques explications sur ce rapport, dont
nous avons déjà parlé, ajoute qu'il a '
reçu de M. Fer'rand la proposition sui-
vante :

Afin de donner satisfaction au conseil, la
société de la rue Grôlée s'assurera le con-
cours d'architectes qui étudieront et feront
exécuter les plans des constructions de la
rue Grôlée.

Si M. Ferrand, dit M. le maire, s'entoure
d'architectes experts, le rôle de la commis- ;
sion de contrôle sera très effacé, car la ville
ne s'occupera que de savoir comment se
feront les constructions que ces architectes
dirigeront. i

M. Koch. — Je demande au conseil de :
maintenir la commission municipale.

M. Bessières. — Je constate avec plaisir
que M: Ferrand cède. S'il l'avait fait plus
tôt, les travaux ne seraient pas arrêtés main- '
tenant. j

M. Ferrand se rend aux vœux du con - KU
en demandant que les constru^u0nS ^0 ja
rue Grôlée soient dir^ eeg pnr des archi-
tectes. Les maise-<aS ,y e<Mer' no pourront
que gagner & cette surveillance ; les - chi-
tectes. .se piqueront d'honneur et construi-
ront bien. Tour leur rémunération, on
pourra prendre sur les bonis des adjudica-
tions.

M: Bessières demande que les plans
dressés par Ges architectes soient exami-
nés par une commission et que le con-
trôle des travaux soit fait par des délé-
gués des chambres syndicales.

M. Montvert voudrait connaître les
architectes qui seront choisis par .M. Fer-
rand et savoir ce qu'ils auront à faire.

M. le Maire. — Jusqu'à présent, les plans
do M. Ferrand n'étaient pas dressés suivant
la méthode adoptée à Lyon. C'est ce qu'on a
reproché au concessionnaire.
 Les architectes qu'il choisira seront lyon-
nais, et, par conséquent, au courant des ha-
bitudes lyonnaises. On peut avoir conlianco
en eux, car un architecte qui signe un plan
est doublement responsable de son ouvrage,
au point de vue moral et au point de vue
matériel.

Cette responsabilité sera une bonne garan-
tie pour' la ville.

M. Montvert croit que le conseil,
avant d'émettre une opinion sur cette
proposition, doit attendre que l'adminis-
tration municipale ait étudié la ques-
tion à fond.

M. Bouillin appuie la proposition,
qu'il trouve favorable aux intérêts de
la ville.

M. Valensaut. — M. Fetrand, en faisant
cette proposition, entre dans l'esprit du con-
trat qui le lie à la ville, car une clause de
c» contrat dit que le concessionnaire doit
prendre des architectes et des ouvriers
lyonnais.

L'orateur demande ensuite pourquoi,
malgré un vote du conseil, la démoli-
tion de l'îlot n'a pas été commencée.

M. le Maire. — L'expert n'a pas encore
déposé son rapport.

M. Valensaut. — Pour faire un constat,
il faut quatre jours, et il y a plusieurs se-
maines que le conseil a voté la démolition.

M. le Maire. — M. Ferrand a promis de
démolir, nous ne pouvons le mettre' en de-
meure sans avoir le rapport do l'expert dé-
signé par le conseil de préfecture.

M. Charpentier pense qu'avant de
discuter plus longtemps, il convient
d'attendre les propositions de l'admi-
nistration sur ce que l'on doit faire.

M. Guyaz explique son rapport et
demande à l'administration d'indiquer
les mesures qu'elle compte prendre pour
faire respecter le cahier des charges.

M, le Maire. — Voilà quelle est la situa-
ion .faite aux entrepreneurs.

La société ,;de ia.rue Grôlée a traité avec
un grand nombre d'entrepreneurs et a, par
suite, répondu' aux clauses du cahier des
charges qui prévoit que les entrepreneurs
doivent effectuer les .travaux. Voicrpour les
entrepreneurs. ' Au sujet des ouvriers qui
doivent également être lyonnais , aucune ré-
clamation ne s'est élevée, je n'en parlerai
pas.

M. le Maire lit une lettre de M. Duehez
entrepreneur général,disant qu'il a traité
avec un grand nombre d'entrepreneurs
plus grand, toutes proportions gardées,
crae celui que la ville emploie pour ses
travaux à elle, et que ces entrepreneurs
appartiennent tous à la région lyonnaise.

Quant aux paiements, ils sont faits à
3es entrepreneurs, à une époque anté-
rieure à celle qui est fi^e par leur con-
trat.

Les sommes que la ville délivre à M.
Ferrand pour les constructions,sont ver-
sées au çompteîde M.Duchez,mais payées
tux seuls entrepreneurs et ne peuvent
itre touchées que pour les travaux de
:onstruction de la rue Grôlée.

M. le Maire lit, en outre, une lettre si-
gnée de.: plusieurs entrepreneurs disant
rue les travaux sont faits au rabais et
ion à forfait.

En terminant, il explique que l'admi-
îistratipn s'est trouvée embarrassée
>arce que quelques conseillés ont demandé
)our la construction, l'emploi d'une au-
:re méthode, et que devant les termes
>rêcis du cahier des charges, il était dif-
icile d'obtenir des modifications.

M. Vaiénsàut croit qu'il est urgent de
îommer les architectes chargés de diri-
ger les travaux, et de leur donner des at-
ributions définies et des pouvoirs éten-
tus.

M. Bessières demande pourquoi M.
(1errandyaprès avoir promis de mettre
es travaux ©n adjudications publiques,
le l'a pas fait. M. Ferrand a dit que M.
)uivogne l'avait autorisé à ne pas dou-
ter suite à ce projet.

M. le Maire énumère les dangers dès
.djudieatious publiques tjni sont ponç-
ant obligatoires pour les aelrifinistra-
ions. Mais là n'est pas. le cas, et puis il
le faut' pas oublier que l'administration
le pouvait imposer ce mode de procéder
,u concessionnaire.
M. 'Quivogne, répondant à. M. Bessiè-!

es, dit qu'il n'a pas autorisé M. Ferra ncl
ne pas procéder a une adjudication pu-

>lique. Il ne pouvait' le faire n'ayant au-
cune qualité pour cela.
Il explique qu'il n'est pas partisan de

e système ; mais c'est là une opinion
otite personnelle, et il n'a pas essayé
.e la faire partager à .M. Ferrand.

M. Charpentier demande au maire
lourquoi il n'a pas fourni à la commis-
ion les documents lus au cours de la
éance.

M. le maire répond qu'il ne les avait
ias alors, et les a reçus récemment.

.M. Guyaz- — Messieurs, il faut donner
.ne sanction à ces débats. Je propose l'ordre
u jour suivant :

' « Le conseil municipal prend acte des
ominunieations de M. le maire, et l'in-
né à veiller, avec la plus grande solli-
îtude, à. la stricte observation.de toutes
es ^clauses destinées à sauvegarder les
ntérêts des divers entrepreneurs em-
>lo3'es dans la transformation du craar-
ler (Jrolee.

« Signé : Deschamps, Marc Guyaz. »

M. Valensaut. — Avant de prendre une
létermmation et voter quoi que ce soit il
âut que lés architectes' soient nommés et
ient leurs attributions- fixées.

MM. Deschamps, Koch et BessF

>arlent au sujet de l'ordre du jV ir
riI

T
eS

iiscussion se termine. M. le m A(flf; L,a

lonce la clôture des débats. Pro~
"Vote de l'ordre dr^ j om.
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INCIDENT

Mt le Maire revendique la responsabilité
de tout ce qui s'est dit et fait concernant le
quartier Grôlée.

M. Debolo répond qu'il fallait le dire plus
tôt et explique qu'aucun adjoint n'a eu à
autoriser ou à interdire la mise en adjudica-
tion des travaux. Contrairement à l'avis ex-
primé par M. Quivogne, il se déclare parti-
san des adjudications publiques.

M. Deschamps est heureux do savoir
maintenant à qui incombe la responsabilité
de ce qui a été fait. Auparavant chacun se
(\ Pl*o r)i 11

Une vive discussion s'engage à nou-
veau. Plusieurs conseillers parlent à la
fois.

M. le maire rétablit l'ordre.
On m'a accusé d'être autoritaire, on ne le

dirait pas en voyant l'anarchie qui règne
dans la salle. Je déclare la séance terminée
et je vous propose de nous réunir mardi,
mercredi et jeudi pour épuiser l'ordre du
jour.

Cette proposition est adoptée et la
séance lovée à 10 heures 45.

ET LA RUE GROLÉE

Voici le texte de la pétition que les
membres de la commission des entre-
preneurs de Lyon pour la question Grô-
lée, viennent d'adresser aux conseillers
municipaix de la ville de Lyon :

Messieurs les conseillers municipaux,

Après avoir pris connaissance du rapport
déposé au conseil municipal par M. Marc
Guyaz, rapporteur de la commission muni-
cipale chargée de régler les rapports entre
les concessionnaires de la rue Grôlée et les
entrepreneurs lyonnais ;

Approuvant entièrement ce rapport, scru-
puleusement exact, tout en faisant des ré-
serves sur le rôle joué par l'administration
depuis le mois d'avril 1890 ;

Prévoyant qu'il sera sous peu discuté en
séance de conseil, et que ce conseil sera ap-
pelé à prendre telles mesures fermes et éner-
giques que la situation actuelle lui impose
pour rappeler au respect de leurs traités en-
vers l'administration municipale et de leurs
conditions particulières, messieurs les con-
cessionnaires du quartier. Grôlée;

Les membres de la commission des entre-
preneurs de la ville, de LyOn, délégués pour
la défense des intérêts de leurs corporations
dans la question Grôlée,
 Ont l'honneur de vous rappeler respec-

tueusement, mais très énorgiquement, leurs
incessantes et légitimes réclamations quant
au mode de distribution des travaux. Grôlée
par les concessionnaires, réclamations si
bien reproduites et appuyées dans le rap-
port de la commission municipale à l'article

. portant en. rubrique : « Plaintes des entre-
preneurs. »

Nous prenons la liberté, messieurs les
. conseillers, de vous rappeler, ce que vous
n'ignorez pas, qu'après de nombreuses de-
marches auprès de l'administration munici-
pale, le maire nous promettait pleine sanc-
tion dans nos réclamations d'accord en cola
avec les concessionnaires du quartier Grôlée.

En effet, dans une audience du 14 octobre
1890, M. le maire nous informait, en pré-
sence de MM. Debolo et Quivogne, ses ad-
joints, que « les travaux Grôlée allaient
« être mis en adjudication conformément
« aux usages établis pour ceux donnés par
« la ville, c'est-à-dire en autant de lots que
« de corporations et par maisons ou groupe-
nt ment de maisons, ajoutant qu'il n'atten-
« dait plus qu'un engagement écrit de la
* part des concessionnaires et que M. 'Fer-
« rand avait omis de fournir. »

Plus tard, fin novembre 1890, dans une
nouvelle réunion tenue en suite de la non
exécution des promesse données, M. le maire
nous affirmait encore « que l'administration
« n'accepterait jamais aucun intermédiaire
« entre la société à former par les conces-
« sionnaires du quartier Grôlée et les entre-
« preneurs chargés de l'exécution des tra-
« vaux qui seront mis en adjudication par
« ladite société. »

Vous savez tous, aujourd'hui, messieurs
les conseillers, que justice allait nous être
faite, que les affiches pour l'adjudication pu-
blique des travaux allaient être commandées
l'exemplaire ayant été imprimé, lorsqu'un
pouvoir supérieur, plus fort que toutes les
promesses de M. le maire, pouuoir occulte
mais d'autant plus dangereux, a pu, par sa
seule parole, anéantir toutes les décisions
prises.

Nous venons donc, MM. les conseillers,
confiants en votre impartialité, vous de-
mander de revenir sur les actes de ce pou-
voir inconnu.

Vous ne voudrez pas, en votre sagesse
éclairée, déjuger les intentions de l'ancien
conseil en ce qui concerne la distribution
des travaux, ni les paroles suivantes que
prononçait M. Deschamps, alors rapporteur
des intérêts et travaux publics dans la séance
du 27 mars 1888 :

«I-* projet de transformation du quartier
« Grôlée, répond absolument aux exigences
« de l'époque, en voici les raisons : Premiè-
« remciit,parce que pendant deux ou trois ans .
« du travail sera donné aux ouvriers inoc-
« eupés actuellement, non seulement par la
« transformation des quartiers Grôlée, étç...
« Deuxièmement, parce qu'il n'y aura pas
« de surcroît d'ouvriers étrangers à la loca-
« lité, cette transformation devant s'opérer

,« par-petits groupements et par des entre-
« preneurs différents appartenant à la Ville
« de Lyon.

« De cette façon, le travail étant distribué
« en petites parties la seule différence qu'il
« y aura avec le présent, c'est, que fis ontre-
« preneurs occuperont les ouvriers qu'ils
« mettent à pied actuellement. Mn résumé on
« travaillera au lieu de ne rien faire. »

Nous sommes convaincus, messieurs les
conseillers d'être assurés de toute Votre sym-
pathie, vous nous donnerez votre concours
et votre appui en prenant telles décisions
énergiques qu'il vous plaira pour assurer et
garantir pari adjudication publique les tra-
vaux (jrolée aux entrepreneurs lyonnais en
vous en rapportant, aux conditions particu-
heresdu traité Grôlée',

Si vous le voulez, vous le pouvez et per-
suadés que vous le voudrez,les membres de
fa commission vous prient d'agréer, avec
leurs remerciments anticipés l'assurance de
Jeur considérai ion très distinguée,

Pour In commission :
Le secrétaire, Le président,

MAETEAU QDEYRAS , "
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Le comité de direction du quatrième con-
cours national de tir avait invité, hier soir,
les représentants de la presse, à assister à
un punch donné à la taverne Grûber, pour
indiquer le programme des fêtes qui doivent

^°lr-,Aeu' ,au Grand-Camp, le dimanche
M juillet et les jours suivants. Etaient pré-
sents : MM. Polonus, Harent et Billiaz,
présidents des trois sociétés de tir de Lyon ;
Monod, secrétaire général, et un grand nom-
bre de membres du|comité d'organisation.

M. Monod a pris la parole pour expliquer
que les fêtes commenceront, dans la mâtiné

du .12 juillet, par la réception, à l'Hôtel de
Ville, des tireurs suisses, et de ceux de Pans
et de la région du Nord. Viendra ensuite le
tour des Belges, des Italiens et d'un grand
nombre de délégués des sociétés françaises.

M. Monod compte que les lyonnais feront
le meilleur accueil à leurs hôtes.

L'orateur rend compte que les essais de tir
de nuit, avec projection électrique, qui ont
été faits lundi soir au stand de la société de
tir de Lyon, ont pleinement réussi.

En terminant, M. Monod constate que les
dons en nature sont encore plus nombreux
et prie la presse de faire à ce sujet un nouvel
appel aux négociants. Quant aux dons en
argent, ils atteignent déjà le chiffre respecta-
ble de 40,000 francs.

A dix heures et demie, la réunion a pris
fin et les assistants se sont retirés en formant
des vœux pour le sucés de cette fête inter-
nationale qui attirera certainement dans notre
ville une foule do visiteurs.

RIXES GRAVES

A VÉNISSIEUX.

Hier, à minuit et demi, un. nommé jcah
Avenain, âgé de cinquate-cinq ans, ferblan-
tier, employé à la compagnie du gaz, était
occupé à éteindre les réverbères sur la place
de Vénissieux, lorsqu'il fut brusquement
entouré par une bande de jeunes gens ivres.

Aprèz avoir grossièrement insulté Ave-
nain, les chenapans se précipitèrent sur lui,
le rouèrent de coups et le laissèrent pour
mort sur le chaussée.

• Attirés par le bruit do la lutte et les ap-
pels de la victime, quelques habitants se
levèrent et transportèrent le blessé à la
pharmacie Viel, où les premiers soins lui
furent prodiguis. . x

L'état d'Avenain est grave. '
Indépendamment de nombreuses contt>

sions sur tout le corps, le malheureux a
reçu à l'œil droit un coup do poing améri-
cain qui entraînere probablement la perte de
cet organe.

Dans tous les cas, le médecin qui le soi-
gne croit qu'il en résultera pour Avenain
une incapacité de travail d'une quinzaine
de jours.

À la suite de l'enquête ouverte par M. Bi-
zouard, commissaire de police de Villeur-
banne, deux des agresseurs ont été arrêtés
et éuroués à la disposition du procureur de
la République,

Ce sont les nommés Lacroix, âgé de 19
ans, et Joseph Fautin, 21 ans, tous les deux
ouvriers dans une usine de Saint-Fons.

D'autres arrestations sont imminentes.

AU GRAND-CAMP

Le nommé Eugène F..., âgé de 43 ans,
cuisinier, me Pierl'e-Corneilie, 100, avait été
engagé, à l'occasion des deux journées de
courses, par M. Beydech, propriétaire d'un
débit situé dans le voisinage de l'hippodrome
du Grand-Camp.

Or, dans-la soirée de lundi, vers 10 heures
et demie, une discussion s'éleva entre Mme
Beydech et son cuisinier, à propos du paie-
ment des appointements de celui-ci.

F... prétendit qu'il lui était dû 10 francs
par jour et Mme Beydech ne voulut ne lui
en allouer que 0,

Ne pouvant tomber d'accord avec sa pa-
tronne, Fi., se retira en disant: « C'est très
bien, puisque vous ne voulez pas me payer,
je m'adresserai à la chambre syndicale. »

Au bout de quelques minutes, s'aperce-
vant qu'il avait oublié ses bottines, il revint
dans la cuisine et s'assit près d'une table,
sur laquelle il déposa ses couteaux envelop-
pés dans du papier. Sur ces entrefaites,
M. Berthaud, gendre de Mœ« Beydeck, s'a-
vançant vers F..., lui mit ses couteaux
sous le bras et le poussa vers la porte
avec une .violence telle que le cuisi-
nier tomba, entraînant Berthaud dans sa
chute.

Soit volontairement, soit par accident, ce
dernier reçut deux coups de couteau, qui lui
firent aux bras des blessures assez graves.
Affolé par la vue du sang, Berthaud cria au
secours.

Des voisins accoururent et s'emparèrent de
F..., qui fut conduit à la permanence, où
M. de Bloqueville, commissaire de police, lui
fit subir un premier interrogatoire, en at-
tendant de le remettre entre les mains de
M. Bizouard, son jollôgue de Villenrbanne.

L'état du blessé ne paraît pas très grave;
toutefois, M. le docteur Musy, qui le soi-
gne, a refusé, jusqu'à présent, de se pro-
noncer.

Un Comptable Infidèle

Au mois de mars dernier, un vol de 1,400
francs était commis à Paris, dans une mai-
son de soieries de la rue Richelieu.

Le voleur, qui n'était autre qu'un sieur
Léon Durmelat, âgé de 26 ans, comptable
dans la maison, avait dû, pour arriver à ses
fins, fracturer le tiroir d'un meuble placé
dans le cabinet de son patron. Une plainte
avait été aussitôt déposée contre lui, mais
quand on se présenta à son domicile, Dur-
melat avait disparu sans laisser sa nouvelle
adresse.

Des recherches furent faites par le service
de la sûreté, à la suite desquelles on acquit
la certitude que le comptable s'était réfugié
à Lyon, où quelques parentsôloignés l'avaient
recueilli, ignorant le vol dont il s'était rendu
coupable.

A la suite de cette découverte, M. Dupla-
quet, commissaire de police du lei" arrondis-
sement, procéda aussitôt à l'arrestation de
Durmelnt.

Ce dernier a, d'ailleurs, avoué sa culpabi-
lité, et léclàré qu'il avait dépensé à Dijon
les 1,400 francs soustraits à son patron.

Il n, été écroué, en attendant d'être trans-
féré à, Paris.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Mercredi l°r juillet,

182" jour de l'année.
Lune : dernier quartier, le 28 juin : nou-

velle, le 6 juillet.
Soleil : lever, 4 h. 02; coucher, 8 h. 05.

Singulier accident.— Hier matin, à neuf
heures, vers la rue de la Préfecture, à l'heure
réglementaire de la levée du marché du
'I im i Saint-Antoine, un maraîcher de la Mou-
che, ayant terminé ses préparatifs, faisait
reculer sa voiture, afin de la dégager de
collés qui étaient placées à côté.

La voiture alla heurter la colonne d'un
réverbère ; le choc fut si violent que la co-
lonne fut renversée.

Juste à ce moment passait un autre ma-
raîcher, M. Pascal,demeurant route deMon-
[ilaisir, 33 ; la colonne s'abattit sur lui ; par
bonheur, il portait sur les épaules un gros
sac ; sans cette circonstance, il eût été tué
net. Il fut, néanmoins, précipité à terre.

Immédiatement relevé, il fut conduit dans
un comptoir voisin, où on lui fit boire un
cordial qui le remit complètement sur pied.

Incendie. — Dans la nuit de lundi à
mardi, vers deux heures, un incendie s'est
déclaré dans la maison de M. Giraud, tein-
turier, rue des Macchabées, 7.

Le feu, qui s'était communiqué au par-

quet d'une chambre occupée par M. Char-
bonnier, sous-lieutenant au 12'P do ligne a
été éteint au bout d'une heure de travail par
six pompiers de la cinquième compagnie.-

Les dégâts, évalués à 4,000 frans environ,
sont couverts par une assurance.

Amateurs d'horlogerie. -, Un ouvrier
menuisier, nommé Bardin, qui travaillait a
la nouvelle Préfecture, avait déposé près de
lui son gilet, contenant une montre en ar-
gent et de la menue monnaie.

A la fin de la journée, quand l'ouvrier
voulut se retirer, il constata qu'un adroit
filou s'était emparé de ces objets et avait
pris la fuite sans être inquiété.

Une enquête est ouverte.
— Un. vol, accompli dans des circons-

tances identiques, a eu liou hier à Villeur-
banne.

Profitant de ce que M. Blanc, boucher rue
Bellecombe, venait de s'absenter pour pui-
ser de l'eau, un pickpocket lui a soustrait
sa montre en argent portant le n" 51,175,
qu'il avait laissée dans un gilet accroché
dans sa boutique.

M:. Bizouard, commissaire de police du
quartier fait des recherches pour découvrir
le voleur.

Outrage public â la pudeur. — Le nommé
Bouvier, âgé de 45 ans, tourneur sur bois,
sans domicile fixe, a été arrêté, hier, sur la
place Sathonay, par les agents de M. Du-
plaquet, commissaire de police du l*f arron-
dissement.

Cet ignoble individu venait d'être surpris
en flagrant délit d'outrage à la pudeur, en
présence de plusieurs jeunes filles qui pas-
saient sur la dite place, à 8 heures du soir.

Abus de confiance. — Le jeune Joseph
Maigre, âgé de 18 ans, n'exerçant aucune
profession avouable, a été arrêté hier, sur
les ordres du commissaire de police de la
Guillotière, pour abus de confiance.

Ce précoce vaurien, n'ayant pu justifier
d'un domicile quelconque, sera également
poursuivi pour vagabondage,

Accident dans une carrière. — Lundi,
à 5 heures du soir, le nommé Joseph Micoud,
âgé de 45 ans, tailleur de pierres, à Pour-
cieu-Amblagnieu (Isère), a été blessé aux
deux jambes, par suite d'un éboulement sur-
venu dans une carrière où il travaillait.

Micoud a été aussitôt dirigé sur l'Hôtel-
Dieu de Lvon, où il est arrivé hier, à midi.

L'état clë l'infortuné tailleur de pierres est
grave. On croit que l'amputation est inévi-
table, du moins pour la jambe gauche, qui
est complètement écrasée.

Courses de Chai-bonnièifes

Le charmant hippodrome de Charbonniè-
res est ouvert à l'entraînement. Tous les
propriétaires d'ânes peuvent, avant de s'en-
gager, se rendre sur le turf, qui est absolu-
ment libre.

Déjà de nombreux coursiers sa sont pré-
sentés et tout fait espérer des courses de
premier ordre.

Le programme a subi quelques modifica-
tions, que nous ferons connaître sous peu.

Tous les renseignements sont fournis â
Charbonnières, chez M. le Dr Girard, à
Lyon, à l'agence Fournier, 14, rue Confort.

Les engagements sont reçus du 1er au 14
juilïet.

Un Gentemaïre

Le dimanche 2 août 1891, une grande fête
de bienfaisance aura lieu dans notre char-
mante station thermale pour célébrer le cen-
tenaire de, la création de '' Charbonnières en
commune.

Bien ne sera négligé pour rehausser cette
fête, et dès à présent nous pouvons affirmer
qu'après les courses de Sainte-Luce, ce sera
le oloti de la saison,

i

Les membres de la commission d'initia-
tive sont priés d'assister à la réunion qui
aura lieu aujourd'hui mercredi, à 5 heures,
brasserie Neptune, à Charbonnières.

Les personnes qui auraient l'intention de
prendre part à la cavalcade sont priées de
s'adresser à l'agence Fournie)», 14, rue Con-
fort, ou au secrétariat de l'établissement
thermal de Charbonnières.

Un série de désastres

Après les désastres financiers, les désas-
tres commerciaux ; ."'était fatal. D'après la
rumeur publique, uno grande maison cle
nouveautés et tissus de notre ville se trou-
verait actuellement dans une situation sans
issue et quelques jours seulement la sépare-
raient de la cliute finale.

C'est là une grave nouvelle que nous ne
tonnons que sous toutes réserves.

Toujours des attestations nou-
velles î

Mussy-les-Pierrepont (Aisne), le 21 février
1891. — Je souffrais do crampes d'estomac,
le manque d'appétit et j'avais toujours en-
vie de rendre. Depuis que je prends des Pi-
.ules Suisses, je me trouve très bien.

(Sig. lég.)
BOUULET, surveillant à la sucrerie.

i M- Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gram-
mont, Paris. <

FHÉATRE DE CHARBOMIÈRES

La saison théâtrale s'est ouverte, hier soir,
i Charbonnières, devant un public assez nom-
breux, un véritable public de première, parmi
equel nous pouvons citer les généraux Ray-
lal de Tissonière et Cahours, MM. ^Gravier,
;ecrétaire général de la Préfecture ; Girard,
naire de Charbonnières, Rochex, Larrivée, et
oute la presse lyonnaise.

Galatée était la pièce d'ouverture, et, M'"
lhayer, MM. Barbe, Garrigues el Gautheil
;e sont fait très applaudir. ,

Cette soirée de début promet une char-
nante saison et nous pouvons, dès aujour-
i'hui, adresser au directeur-administrateur
lu théâtre M. Cabannes, tous nos compli-
mmts et toutes nos féliciations à M. Eugène
Vrnaud,'le chef d'orchestre du Théâtre-Bel-
ecour, qui a su grouper autour de lui, tout
m noyau d'excellents artistes.

Depiîièpe fleure
PAR ÇERVIGË SPÉCIAL
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LA GRÈVE DE BQUBAIX

Ronbâix, 30 juin.

Un groupe de rentreurs grévistes est
ûlé manifester devant les usines oett
iprès-midi, à la sortie des ouvriers ren-
'reurs non syndiqués. :

A la suite d'um bagarre qui a eu lieu,
ùnq arrestations ont été opérées.

LA TRIPLE ALLIANCE

Rome, 30 juin.

dans les cercles parlementaires de tou-
tes nuances, on commente très défavora-

hUrtrnt la déclaration de M. di Rudini
aûSénïi, ««' lG renouvellement de la tn-

PilSï% Considèrent le silence gardé
à lacSbre pat le ministre comme un
manque d'égards. 

Dépêches Téléphoniques

Paris, l" juillet 2 h. matin.

LES GARÇONS COIFFEURS

Paris, 30 juin.

Les garçons coiffem^ m nombre<do
mille environ, ont tenu ce soir une réu-
nion au Tivoli-Vauxhall.

Anrès de nombreux discours et une lon-
gue discussion, l'ordre du jour suivant s,
été adopté : , . ,„ Qfl

« Les ouvriers coiffeurs, réunis le 60
juin 1891, approuvent les voies et moyens
employés par la chambre syndicale ou-
vrière pour obtenir la fermeture a neul
heures du soir, lui donnent pleins pou-
voirs pour agir au mieux des intérêts de
la corporation et invitent les pouvoirs
publics à voter la suppression des M*
reaux de placement. »

Aucun incident à la sortie.

A L'OPÉRA

M. Vianesï, chef d'orchestre de l'Opéra,
a tenu le bâton hier pour la dernière
fois. , , , • . „

M. Lamoureux lui succédera demain, if

LES ALLEMANDS EN AFRIQUE

Une société vient de se fonder à Berlin,
sous la présidence du major Wissmann,
pour la construction d'un chemin de fer
entre les fleuves de Zambèze et Nyassa.
La société est constituée au capital de
8 millions de marcks. Elle rencontre un
accueil peu favorable à la Bourse de
Berlin.

' LA GUERRE ET LA FAIM

Un général russe qui conserve l'ano-
nyme vient de publier une brochure d'a-
près laquelle les armées coalisées de l'Al-
lemagne et de l'Autriche ne pourraient se
nourrir si elles partaient en guerre pour
la Russie. La démonstration faite par
l'auteur de ce travail repose sm> les
importations de céréales que la Russie
fait en Allemagne : en cas de guerre la
production allemande serait encore dimi-
nuée par suite de la mobilisation de mil-
lions d'hommes qui seraient contraints de
mourir de faim.

L'écrivain conclut à l'impossibilité
d'une action offensive de l'Allemagne
contre la Russie.

TRIBUNE DES COMITÉS
Union des républicains progressistes du

cinquième arrondissement. — L'assemblée
aénérale aura lieu mercredi 1" juillet 1891, a
Eiiit heures du soir, brasserie Maune, 44, quai
Jayr (Vaise),

Ordre du jour : . .
1» Compté-rendu de la commission administra-

tive sur la situation financière du comité.
. 2° Renouvellement des 6 membres sortants

3» "Election au conseil général. — Nomination
de la commission électorale. Présentation des
candidats. . , , ,. , ,

Les cartes d'adhérents seront exigées a 1 entrée
de la réunion.

Union des républicains indépendants et
des socialistes reunis du cinquième arron-
dissement. — Aujourd'hui, mercredi,» 8 Heu-
res du soir, réunion privée du comité, chez le
eitoyon Mercier, au rendez-vous des menuisiers,
quai de Jayr, 32.

Ordre du jour :
Election au conseil général.
Choix du candidat.

Le secrétaire : Kramcr.
. • -~a$pm-  — 

COMMHICATIQNS DIVEBSEB
Bourse du Travail. — Tous les bureaux des

syndicats adhérents à la Bourse du Travail sont,
convoqués pour jeudi, 2 juillet, à 8 heures du
soir, à la Bourse.

Ils devront présenter les lettres de convocation
de leurs chambres syndicales.
. , -««sjj^»- — r~

TRIBUNE OUVRIÈRE
Cuirs et Peaux. — Les bureaux des chambres

svndicales ainsi que leurs adhérents sont priés
d'assister à la réunion générale du groupement,
qui aura lieu le mercredi 1er juillet, à 8 h., à la
Bourse du Travail.

Ordre du jour. — Compte rendu de la com-
mission de présentation du tarif du syndicat des
galochiers.

Syndicat professionnel des ouvriers ma-
çons. — Réunion privée qui aura lieu mercredi
1" juillet, à 8 heures du soir, au siège du syndi-
cat, place des Célestins, 6.

Syndicat général des plâtriers et peintres.
— Réunion générale de la corporation, le mer-
credi 1" juillet, Bourse du Travail, cours Mo-
rand, '19. :'%s;

THËÂTRJSS ET SONCERTS
Coneerts-Belleeour.— Aujourd'hui 1" juil-

let, à 8 heures 1/2, grand concert.
Concerts de l'IIorJosre. — Cours Lafayette,

angle de la rue Tëte-d'Or.
Représentation de Juliano, jongleur fantai-

siste. — Ce soir, deuxième represfintatirtn.de
Une Tasse de thé.
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ETAT-GS¥iL DE LYOI^
INHUMA-TIONS

Premier arrondissement. — Crétin Virginie,
perlonsc, 16 ans, r. Masson, 6, f. 7 h. m. — Vve
Milan, née Frélière, rentière, 71 ans, rue Dési-
rée, 16, f. 9 h. m.

Deuxième arrondissement. — Orcct Fran-
çoise, domestique, 25 ans, Hôtel-Dieu, f. 9 h. m.
— Bouille Louis, charpentier, 29ans,Hùtcl-Dieu,
f.lOh. m.— Miquet Thérèse, s. p.. 71 ans, r.Sto-
Tlélèno, 14, f.8h. m. — Robert Jean, chauffeur,
33 ans, Hôtel-Dieu, f. 4 h. s.

Troisième arrondissement. — Lcfaure Louis,
15 jours, r. de la Thibaudicro, 7, f . 8 h. m.— Ep.
Anselme, née Faire, tisseuse, 39 ans, r. St-An-
toine, 16, f. 10 h. m.— Ep. Gothiard.néoMettrat,
s. p., 39 ans, r. Garibaldi, 253, f. 4 h. s.

Quatrième arrondissement. — Veuve Nugue,
née Berger, 90 ans, gr. r. des Glorieltes, 1, f . In.
s.— Guigard Jean-Baptiste, s. ])., 71. ans. r.BeUc-
Allcmando, 10, f. 9 h. m. — Veuve Rabatel, née
Crollard, tisseuse, 75 ans, r. d'tvry, 37, f. 11 h.
m,— Ep. Riaille, née Guion, guimp., 2o ans, Hô-
pital, f. 5 h. s. — Monssier Jean, s. p., ("i ans,
Hôpital, f. 6 h. s.— Fp. Annequin, née Charvet,
ménag.. 65 ans, Hôpital, f. 8 h. s.

Cinquième arrondissement. — Veuve Blache,
née Bontomps, marchande, 78 ans, r. Trion, VA,
f. 6 h. m.— Chaos-ion [-I-ilène. lisseu:;.-, 45 ans, r.
Basses-Ve*iières, 29', f. 8 h. m.

Sixième arrondissement. — Renaud Louis,
tireur d'or, 37 ans, r. Bugeaud. 1,23, f. 4 h. s. --
Jean Frédéric, gare, do recettes, 40 ans,_ c. Mo-
rand. 13. f. 6 h. s.

JSous rappelons aux Sociétés patrio*

tiques, de tir, gymnastique, naiaiion.aitx

Sociétés littéraires et musicales, aux or-

ganisations de mutualité, aux Syndicats

et aux Comités politiques, que f Edio de

Lyon insérera toujours avec plaisir

toutes leurs communications et doew

ments.

BOURSE DE LYON
Du 30 Juin 1891

FONDS B'ÉTAT

3 «/o Français.. 95 10 Crédit Lyonnais.. 797 50
Au porteur Mobilier Espagnol
Amortissable B. Pays hongrois

4 1/8 1883 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 Banque ottomane. 58137
Espagne 4 0/0ex Banque P.-Autric
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous
_ 4 0/0 67.. 98 .. Chemins Autrich
— 4 0/0 75 Cacérés-Portugal
— 4 0/0 80.. 98 15 Lombard-Vénitien. 236 25
— 4 0/0 89 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D Nord de l'Espagne
Dette égypt. un. . 189 .. Portugais
— Obl'igat. priv. 4G6 25 Saragosse 313 75

Portugais 3 0/0 Canal de Suez
— 5 0/01889 Parts fondât... 1167 50

Crédit foncier Canal interoc 30 ..
Crédit mobilier Société f. lyonn.. 320 62

©SSI.IGA'rïONS

Ville de Lyon. .. . 102 50 Lyon-Fourvière.. . 3U0 . .
V. de Paris 1800 Ouest- Lyonnais

— 1865 S. fonc. lyonn... 356 ..
— 1860 Andalous 3 0/0
— 1871 409 .. Autriche-Hongr. i»
— 1875 Beira-AIta3 0/0

1876 Cacérès-Portug... 279 ..
— 1886 Lombard ancien.. 331 50

. V. de Marseille 77. 402 50 — nouv. . . 330..
Fonc. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagne. 5
Corn. 1879 3 0/0 471 .. Portugais 3 0/0.. 275 ..
Fonc. 1879 3 0/0 472 ... — 4 0/0
Com. 1880 3 0/0 465 .. Gaz de Lvon 1240 ..
Fonc. 1883 3 0/0 126.. Forges do" l'Home

— 1885 3 0/0 463.. Creusot 1620..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. i66 ..
Dombcs S. -Est.. . 438 .. Montrambert 995 ..

— nouv Saint-Etienne — 292 ..
Paris-Lyon-* ; éd. . 419 .. Croix-Rousse

— 1866.. 442 50 O.-TramwaysLyon 662 50

BOURSE DE PARIS
Du 30 Juin 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

rnwDTiNT ~~-—- HAUSSE BAISSE
COMPTANT HIER AUJ0UI1D.

3 0/o 95 05 95 25 "7720" T77T
3 0/n amort. ex. . 95 90 96 10 ..20 .. ..
4 1/8 1883.... 105 10 105 25 ..15 ....
3 0/o nouveau. . 93 85 93 90 -.05 ....

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PUEMIKR DEI1MEH

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 12 1/2 1 0/o Français.... 95 20 95 20
93 75 3 0/o nouveau.... 93 80 93 70

10512 1/2 4 1/2 Fr. (1883).. 105 t'O - 105 40
93 75 5 0/o Italien 93 85 93 90
74 05 4 0/o Espagn. ext. 74 25 74 25
. . . . Hongrois 4 0/A ....
46 .. Portugais 46 20 16 30
.. . Russe 4 0/o 80

488 75 Bette Egypt. taif. . 488 75
4395.. Banque tic Franco. 4100.. 4120..
1268 75 Crédit Foncier.... 1272 50 1268 75

 Banq. d'esc. Paris. 472 50 475 . .
800.. Crédit Lyonnais... 800.. «00..
581 25 Banque Ottomane. 585 .. 583 75

 Banque Aulrich ... 471 25 470 . .
11125 Mobilier Espagnol . 140

. .. Panama 31 25 32 59
1480.. Paris-Lyon-Méd . . . 1483 75 1483 75

642 50 Autrichiens 615 .. 6 16 25
232 50 Lombards 240.. 237 50

 Saragosse 316 25 317 50
310.. Nord Espagne 313 75 312 50

 Méridionaux 675 . .
2790.. Suez 2787 50 2"68 75

95 3/8 Consolidé | 95 1/16 95 1/2

 . -3ES^E»»

APRÈS BOURSE
Du 30 Juin 1891

3 0/0 français . . 95 23 Douanes 46 1 25
_ d/25 0 57 Rio Tinto 580 62
— d/50 0 30 Tharsis 159 37

Italien 93 90 Alpines 198 75
Extérieure 74 3/8 Do Beers 357 50
Hongrois 92 15/16 Tabacs 349 37
Russe 1880 98 3/8 Panama 34 50

— consolidé98 15/16 Choques Lond.. 25 24">
Orient 74 5/16 — à vue... 25 26
Portugais 46 3/8 — s/Ber. . 122 75
Turc 18 57 — Pétersb.. 291 . .
Egypte unifiée.. 488 12 — Vienne. 213 25

— privilég . 464 37 — Amst. . . 207 . .
Banque Ottom.. 585 62 3 0/o franc, n.. 93 70

Marché raffermi à l'occasion de la réponse des
primes et des prorogations anticipées.

Le 3 0/0 ancien est à 3 centimes de déport.
L'argent s'annonce bon marché. Los places
étrangères se sont améliorées.

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 30 Juin 1891

ACTIONS

Trifail 409 ..
— 406 . .

Alpines 197 55

Tharsis
Lanteira 257 . .
Huta-Bankowa

OULÎGATKKVS

N.-E. Hongrois
Ftirstemberg
Pottondorf
Lots Turcs

Azow
Sélo

MARCHÉ DE LA VSLLETTE
Du 30 Juin 1891

Veaux. — Amenés, 6-16 ; vendus, 564 ; poids
moyen, 7J : 1™ qualité, 180 ; 2" qualité, 150 ;
3» qualité, 140. — Prix extrêmes, do ISQ à 200.

Vente mauvaise.

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 30 Juin 1891

i s i i  § i % f % 11 1 i
SB g ^ w &< « « " ^

62 Organs. 23 » 1 8 2 5 >, 3 13 7 » 54!6
37 Trames. 5 » 1 2 1 » 1 7 3 12 5 2738
77 Grèges. 9 3 1 13 6 7 1 7 10 10 10 5775

4 Diverses » » » » » » » » » » » »
>) Bobines » »»»»»» » » » » »
1 Laine ..»»»»»» » » » » » »

181 27 3 3 23 9 12 2 17 26 29 15 13969

BALLOTS PESÉS

4 Organs. » » » 1 » 1 » » 1 1 » 198
11 Trames. » » » » » » » 2 » » 9 1210

12RGrèges. 2 » » 3 » » » 14 27 25 50 6050
» 'Diverses »»»»»» » » » » >? »

{m 2 » » 4 » l » 16 28 26 59 7158

Ballots conditionnés depuis le 1er du mois. 3923
Ballots pesés depuis le 1" du mois 2337

iVIARGHÉ AUX BESTIAUX
LYON-VAISE. — 30 Juin 1891

Veaux. — Amenés, 340. — Tous vendus, de 90
à 104 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Bœufs. — Amenés, 743 ; vendus, 691; renvoi,
52. — Prix payés : de 140 à 165 fr. les 100 kilos
droits d'octroi non compris.

Marché plein d'entrain, bonne vente et cours
maintenus.

ON DEMANDE j?.^ï^.*fe
travail facile et rétribué de suite. — S'adres-
ser à l'Echo de Lyon, rue de la République,

n» 48.

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
1"'' Juillet (7)

LA Mil I BARBIER
PAR

LUDOVIC JOHANNE

Cependant elle souffrait, et cette consi-
dération ne suffisait à calmer ni ses ap-
préhensions ni ses secrètes alarmes.

Phoebus lui avait bien demandé pour-
quoi elle s'était dévouée ainsi.

Mais sa fierté s'était révoltée devant
l'aveu.

Phoebus avait pu être ému de ce de-
. vouement tout-désintéressé.

Mais avait-il été touché par l'amour de
Nicole?

Peut-être son cœur appartenait-il à
une autre. ..

Cette seule pensée obsédait et affolait
la jeune fille.

Un bruit confus de voix arrivajusqu a
elle.

Cette rumeur montait du caveau.
Elle prêta l'oreille...
Nicole ne s'était pas trompée.
Au moment où le dernier client du

barbier avait quitté la boutique de Joque-
let, César Letestu avait appelé son voi-
sin.

Il lui avait fait part de sa stupéfaction
devant le spectacle qui s'était offert à sa
vue.

Ilavaitt di ses angoisses» sa crainte et

«CT«»BOTriBw«HimBniMiiBMBBmnMMK»^MBBiiiiiii mi iiiiiiiimiMBmiiiHMnffirffimrwwe

sa colère en voyant l'officier debout, dis-
paraissant dans l'escalier qui aboutissait
à l'issue.

Que s'était-il passé ?
Joquelet et Letestu étaient descendus

précipitamment.
Ils avaient trouvé l'oubliette vide !
Ils avaient constaté le déplacement de

la herse I
Aucun doute n'était possible.
Le lieutenant, condamné par Fouché,

avait été sauvé non par une circons-
tance fortuite ou'un hasard heureux,mais
par une intervention intelligente,prompte
et parfaitement calculée.

Les deux complices étaient altérés.
Désespéré et furieux à la fois, redou-

tant pour lui un épouvantable malheur,
Letestu revint dans sa maison en profé-
rant de sourdes menaces de mort contre
la fille de Joquelet.

Le barbier remonta, essoufflé, l'air
hagard, les poings crispés.

Nicole le reçut impassible.
Elle prévoyait une scène orageuse et

attendait, silencieuse,, maîtresse d'elle-
même.

— Malheureuse! qu'as-tu fait? s'écria
Joquelet.

Nicole regarda son père en face.
— Mais il me semble que vous l'avez

vu, mon père! dit-elle avec une tranquil-
lité sereine.

— Où est l'officier
— Monsieur de Savignac est parti.
— Parti !
Et le barbier, démonté par l'assurance

de Nicole, répétait comme hébété :
— Parti ! parti !
— J'imagine qu'il n'est pas retourné

à la Licorne.

Une fureur sourde étreignait le misé-
rable à la gorge.

— Jour de Dieu !... cria-t-il en assé-
nant de son poing fermé un coup violent
sur la table.

Nicole se leva.
— Je crois, mon père, que vous vous

oubliez I... dit-elle.
La parole lente et grave de Nicole

adoucit tout d'un coup Joquelet dont la
colère tomba.

— Mais, malheureuse, sais-tu dans
quelle impasse tu me jettes !

— Vous sortirez de cette impasse plus
aisément que les victimes de Monsieur
le ministre Fouché ne sortaient de votre
oubliette !

— Que va-t-il advenir de cette éva-
sion?

— Rien.
— L'officier parlera.
— Non.
— Qu'en sais-tu ?
— C'est mon secret.
Joquelet respira.
La confiance de Nicole le réconfor-

tait.
— Me diras-tu, au moins, pourquoi

tu as sauvé le lieutenant Phœbus ?
Nicole était debout, immobile.
— Vous tenez à le savoir ?
— Certes ! c'est bien le moins !
— Parce que je l'aime !
Le barbier resta interloqué.
Il ne trouva pas un mot à répondre.
Il baissa la tête et se prit à réfléchir.
Parce qu'elle l'aimait ! avait-elle dit.
Elle n'avait pas d'autres raisons.
Quelle meilleure raison pourrait allé-

guer une femme !
Celle-là dispense de toutes les au-

très. On aime parce qu'on aime. L'amour
est lui-même sa propre raison d'être et
sa justification.

Joquelet hasarda une observation.
— Mais l'empereur!... la patrie!... la

nécessité de la police !
— Ah ! tenez, reprit Nicole, j'en ai

assez ! J'étouffe ici, trop longtemps je
me suis fait violence. Je n'ai plus l'âge
d'une enfant. Il faut que cela finisse.
Vous m'avez toujours entourée de pré-
venances et de soins, mon père, et de
cela je vous suis reconnaissante. Mais
enfin, votre petite Nicole a grandi, elle
est devenue une jeune fille, elle est de-
venue une femme. Vous ne vous en
êtes jamais aperçu. Vous n'avez fait,
dans ma vie, ni là part de l'esprit, ni la
part du cœur. Est-ce ma faute, à moi, si
l'air que je respire ne me suffit plus et
si la vie qui m'est faite ici m'est deve-
nue subitement intolérable? Que me
font maintenant ces grands mots de dé-
vouement politique, de fidélité à l'empe-
reur, de conservation de la patrie ? Je
ne comprends plus ces mots-là comme
je les comprenais hier encore. Est-ce
que les femmes sont faites pour ces abs-
traites préoccupations? Ai-je jamais
éprouvé un instant de joie et de bon-
heur? Je suis femme et je sens que mon
dévouement devrait avoir un autre ob-
jet ; je suis femme et l'empereur n'a que
faire de ma fidélité; je suis femme, et
ma patrie, à moi, c'est l'amour !

Nicole était transfigurée en parlant
ainsi.

Son visage s'était coloré, ses grands
yeux noirs brillaient d'un éclat étrange.

Elle apparaissait soudain comme l'in-
carnation de la Passion frémissante, I

Le barbier, effrayé de cette exaltation,
regardait sa fille avec une sorte d'ahu-
rissement.

Les paroles de Nicole étaient une vé-
ritable révélation.

Il comprenait maintenant l'inutilité
des remontrances qu'il pouvait adresser
à sa fille.

Au fond elle avait raison.
Il le sentait.
Elle était femme et elle parlait en

femme.
Ensuite il y avait là un fait accompli

qu'il devait accepter, bon gré, mal gré,
sans récriminations stériles.

Mais avec ce caractère entier et cette
indomptable énergie, de quels crimes
ou de quelles actions héroïques Nicole
ne devait-elle pas être capable ?

Dans le courant de l'après-midi, Jo-
quelet sortit.

La fuite du lieutenant Phœbus l'in-
quiétait.

frétait la première fois qu'une victime
de Fouché se tirait saine et sauve de la
maison du barbier.

Joquelet était décidé à subir une con-
fession qui devait le mettre à l'abri de
tout reproche ultérieur.

Mais l'aveu de la vérité tout entière
pouvait être dangereux.

Le ministre de la police ne retirerait-
il pas sa confiance et ses subsides au
barbier de la rue du Chien^qui-Hmie s'il
apprenait la conduite de Nicole ?

Joquelet n'en doutait pas.
Aatesi se promit-il de ne dire que ce

qu'il ri© pouvait caeher et de colorer
le reste sous des dehors qui ne pussent
compromettre en rien la situation acr
quise. .... | -

Le barbier se rendit chez Fouché,
Il avait ses petites entrées dans le ca-

binet du ministre.
Fouché était de mauvaise humeur.
Certaines intrigues, ourdies contre

lui à la Malmaison, se nouaient solide-
ment dans l'entourage de l'empereur.

Aussi reçut-il froidement son agent.
— Diable ! pensa Joquelet, j'aurais

peut-être mieux fait d'attendre à de-
main !

Cependant, il réfléchit à la probabilité
du départ immédiat du lieutenant de
Savignac : il valait mieux en finir tout
de suite.

— Eh bien ! demanda Fouché.
Joquelet avait l'air penaud d'un chien

pris en défaut.
— Eh bien ! monsieur le ministre,

c'est à recommencer !
—- Phœbus?...
— Il a été sauvé par un miracle !
Un pli se creusa sur le front de Fou-

ché.
— Je ne crois guère aux miracles, dit-

il, mais, en revanche, je crois un peu
aux imbéciles et beaucoup aux mala-
droits.

— C'est bien de l'honneur, monsieur
le ministre, mais permettez-moi de vous
faire observer respectueusement que
c'est la première fois que j'aurais été l'un
ou l'autre.

— L'un et l'autre, alors !
— Comme le voudra son Excellence !
-r Sera-ce au moins la dernière ?
— Je l'espère. J'ai une revanche à

prendre.
Et Joquelet conta sa mésaventure.

{A Suivre)


